
  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DU CALVADOS 

INSTALLATIONS CLASSEES 
POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

ARRÊTÉ D’AUTORISATION 

COMMUNE DE LIVAROT 

S.A.S. FROMAGERIE DE LIVAROT 

DRIRE n° 129-04 

Le Préfet de la région de Basse-Normandie 
Préfet du Calvados 
Chevalier de la Légion d'Honneur 
Commandeur dans l'Ordre National du Mérite 

VU le Code de l'Environnement, 

VU le décret n° 53-577 du 20 mai 1953 modifié, portant nomenclature des Installations Classées, 

VU le décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour application de la loi n°76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de l'environnement (codifiée au Titre 1° du Livre V du Code de l’environnement), 

VU l'arrêté du 28 janvier 1993 concernant la prôtection contre la foudre de certaines installations classées, 
VU l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement, : + 

VU l'arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement, 

VU l'arrêté ministériel du 17 juillet 2000 pris en application de l’article 17-2 du décret du 21 septembre 1977 susvisé, 

VU l'arrêté préfectoral du 4 février 1993 autorisant la SAS Fromagerie de Livarot à exploiter une fromagerie sur le territoire de la commune de Livarot et à pratiquer l’épandage des boues sur terres agricoles, 

VU la demande présentée le 2 juin 2003 complétée le 15 décembre 2003 par la S.A.S. Fromagerie de Livarot dont le siège social est situé à Livarot, représentée par Monsieur Graindorge directeur, en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter une fromagerie sur le territoire de la commune de Livarot à l'adresse 45 rue du Général Leclerc, et à pratiquer l’épandage de ses boues sur les communes de Le Mesnil Durand, Le Mesnil Bacley, Saint Michel de Livet, Saint Martin du Mesnil Oury, La Chapelle Haute Grue, Heurtevent, Bellou, Les Moutiers Hubert, Notre Dame de Courson, Cheffreville Tonnencourt, Sainte Marguerite des Loges et Le Mesnil Germain, 
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VU le dossier déposé à l'appui de sa demande, 

VU la décision en date du 22 janvier 2004 du président du tribunal administratif de Caen portant désignation du commissaire enquêteur, 

VU l'arrêté préfectoral en date du 28 janvier 2004 ordomnant l’organisation d’une enquête publique pour une durée de 1 mois du 8 mars au 7 avril 2004 inclus sur le territoire des communes de Livarot, Le Mesnil Bacley, Heurtevent, Saint Michel de Livet ainsi que les communes concernées par l’actualisation du plan d'épandage Le Mesnil Durand, Le Mesnil Bacley, Saint Michel de Livet, Saint Martin du Mesnil Oury, La Chapelle Haute Grue, Heurtevent, Bellou, Les Moutiers Hubert, Notre Dame de Courson, Cheffreville Tonnencourt, Sainte Marguerite des Loges et Le Mesnil Germain, 

VU les observations présentées lors de l'enquête publique et les conclusions du Commissaire enquêteur: 

VU les avis exprimés lors de la consultation administrative, 

VU les délibérations des conseils municipaux des communes concernées, 

VU le rapport de l'nspecteur des Installations Classées en date du 16 novembre 2004, 

VU l'avis émis par le Conseil départemental d'hygiène, lors de sa réunion du 30 novembre 2004 , 

‘Environnement, l'autorisation ne peut être 
CONSIDERANT qu'aux termes de l'article L 512-1 du Code de 1 

uvent être prévenus par des mesures que 
accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation pe 
spécifie l'arrêté préfectoral, 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, que les conditions d'épandage et de 
prélèvement des eaux, telles qu'elles sont définies par le présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et 
inconvénients de l'installation pour les intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du Code de l'Environnement, 
notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques et pour la 
protection de la nature et de l'environnement, 

Le demandeur entendu, 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Calvados, 

  

  
ARRETE   
  

TITRE I 

CHAMP D'APPLICATION 

ARTICLE 1 : AUTORISATION | | | | | 
La société S.A.S. Fromagerie de Livarot dont le siège social est situé à Livarot représentée par son Directeur, 
est autorisée à exploiter les installations classées désignées ci-après de son établissement implanté à Livarot et 
à épandre les boues de sa station d'épuration sur des terrains agricoles. 
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ARTICLE 2 : INSTALLATIONS AUTORISEES 
2.1: L'autorisation d'exploiter vise les installations classées répertoriées dans l'établissement et reprises dans le tableau ci-après : 

  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
  

              

ubrique ÏAS,A, D] Libellé de la rubrique (activité) Critère de Seuil du critère | Volume , NC 
classement autorisé | mn a _ D_] A 2230 À  IRéception, stockage, transformation Capacité de 7000 1/}70 000 1; Ÿ 150 000 l/; du lait ou des produits issus du lait aitement 

2231 D ‘Affinage des fromages Capacité 1 000 t 1 000t 1 mm OBEADIE | | | 1136-b D  JEmploi d’ammoniac Quantité 150 kg {1500 kg] 300 kg 
susceptible À mme JU ÊTE présente _ nn 2910-a D Combustion uissance 2MW ! 20MW 5MW 
hermique 

2662 1 D [Stockage de Polymères olume 100 m3 | 1 000 m3 200 m3 
susceptible | _ 1. d’être stocké 

Installation de réfrigération ou IPuissance 
jcompression absorbée . 2920-a D + fluide inflammable ou toxique 20 KW ! 300 KW | 275 kW (NH3) 

2920-b D À autres cas (R22, R407, air) 50 KW } 500 KW À 435 kw 2925 D  JAïteliers de charges d’accumulateurs Puissance 10XW 20 kW 
aximale 

1432-2 D {Dépôt de liquides inflammables Quantité 10 m3 f 100 m3 15 m3 
équivalente à | À un … Hstockée a À 1434-1 NC {installation de remplissage ou de ébit maxi 1 m3/h } 20 m3/h À 0.5 m3/h ‘ {distribution de liquides inflammables Équivalent |. À | 1510 NC lEntrepôts couverts supérieur à 500 t Volume de 5 000 & 50 000 400 t : _ stockage de produits combustibles) _ Îl’entrepôt m3 m3 | 10 000m3 1611 NC JAcide acétique (emploi ou stockage) Quantité totale | 50+ 250t 45 t 

susceptible 
| jd'être présente 

1630 j NC ILessives de soude ou potasse IQuantité totale À 100t 250 t 25t caustique (emploi ou stockage) susceptible 
L …. A Id’être présente |. À   
  
À (autorisation) 
AS (Autorisation avec Servitudes d’utilité publique) 
D (déclaration, NC (non classé) 
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, 
maximales autorisées 

le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les capacités 

2.2: Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration 
Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou 
inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration 
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incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral 
d'autorisation. 

TITRE I 

DISPOSITIONS GENERALES APPLICABLES 
À L'ENSEMBLE DE L'ETABLISSEMENT 

ARTICLE 3 : AUTRES REGLEMENTATIONS 
La présente autorisation ne dispense pas l'exploitant de satisfaire aux réglementations autres que la législation 
des installations classées qui lui sont applicables, en particulier celles relevant des codes de l'urbanisme, de la 
santé publique et du travail, ainsi que toutes les dispositions réglementaires concernant l'hygiène et la sécurité 
des travailleurs, la protection des machines et la conformité des installations électriques. Elle ne préjuge en 
aucune façon la suite qui sera réservée par l'autorité compétente pour l'application de ces autres 
réglementations. 

  

ARTICLE 4 : MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 
4,1 modification 
Tout projet de modification envisagé par l'exploitant, aux installations à leur mode d'utilisation ou à leur 
voisinage, de nature à entraîner un changement notable, doit, avant sa réalisation, être porté par le pétitionnaire 
à la connaissance du Préfet, accompagné des éléments d'appréciation nécessaires. 

  

4,2 changement d’exploitant 
Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui 
suit la prise en charge de l'exploitant. 

4.3 cessation d’activité 
En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un état tel qu'il ne s'y 
manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 
Au moins un mois avant la mise à l'arrêt définitif ou 6 mois avant la date d'expiration de l'autorisation 
accordée pour des installations autorisées avec une durée limitée, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet 
arrêt. La notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de 
l'installation (ou de l'ouvrage), ainsi qu'un mémoire sur les mesures prises ou prévues pour la remise en état du 
site et comportant notamment : | 

1. l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles d'être véhiculées 
par l'eau ainsi que des déchets présents sur le site, 

2. la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées, 
3. l'insertion du site de l'installation (ou de l'ouvrage) dans son environnement, 

ARTICLE 5 : ACCIDENTS - INCIDENTS 

N est rappelé que par application des dispositions de l'article 38 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 
susvisé, tout accident ou incident susceptible de porter atteinte aux intérêts visés à l'article L 511-1 du Code de 
l'Environnement doit être déclaré dans les plus brefs délais à l'inspection des Installations Classées. 

Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des motifs de sécurité ou de sauvetage, il est interdit de 
modifier en quoi que ce soit l'état des installations où a eu lieu l'accident tant que l'Inspection des Installations 
Classées n'en a pas donné l'autorisation, et s'il y a lieu, après l'accord de l'autorité judiciaire. 

L'exploitant fournit à l'Inspection des Installations Classées, sous 15 jours, un rapport sur les origines et causes 
du phénomène, ses conséquences, les mesures prises pour y parer et celles mises en œuvre pour éviter qu'il ne 
se reproduise. 
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ARTICLE 6 : CONFORMITE AUX PLANS ET DONNEES TECHNIQUES 
Les installations et leurs annexes sont implantées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossier déposés par l'exploitant, en tout ce qu'ils ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté, 

  

Tous les plans , schémas relatifs à ces installations doivent être à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7 : PROPRETE DU SITE ET INTEGRATTION DU SITE 
L'ensemble du site doit être maintenu propre et les bâtiments et installations entretenus en permanence. Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté (peinture...) 
Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engaZonnement.…), Pour contribuer à l'intégration des installations industrielles à l’est du site, des plantations de haies et/ou d’arbres de haut jet sont réalisées. 

ARTICLE 8 : PRELEVEMENTS ANALYSES 
Sur chaque canalisation de rejet d'effluents doivent être prévus un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant...) aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 

  

prévus dans le présent arrêté et à la demande du service chargé de l'inspection des Installations Classées, il est procédé à des mesures physico-chimiques ou physiques des rejets atmosphériques ou liquides, des émissions de bruit ainsi que en tant que de besoin, à une analyse des déchets et à une évaluation des niveaux de pollution dans l'environnement de l'établissement. 

Indépendamment des contrôles explicitement 

Dans ces conditions, les mesures sont effectuées par un organisme (ou une personne) compétent et agréé dont le choix est soumis à l'approbation de l'Inspection des Installations. Les frais de prélèvernents.et d'analyses sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 9 : DOSSIER D'ETABLISSEMENT- RAPPORTS DE CONTROLES ET REGISTRES L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- Le dossier de demande d’autorisation, 
- Les plans, schémas relatifs aux installations, 

Les arrêtés préfectoraux pris en application de la législation des installations classées pour la protection de l’environnement, 
- Tous les enregistrements, rapports de contrôles et registres mentionnés dans le présent arrêté et qui sont conservés pendant au moins trois ans. 

  

‘Inspection des Installations Classées et des autres services compétents 
Ce dossier est tenu à la disposition de 1 

des copies ou synthèses de ces documents leur soient adressées. 
qui peuvent, par ailleurs, demander que 

ARTICLE 10 : BRUITS ET VIBRATIONS 
10.1: Aménagements 
L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

  

10.2: Véhicules et engins | : | 
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier, utilisés à l'intérieur de 
l'établissement doivent être conformes à la réglementation en vigueur. En particulier les engins de chantier 
seront d'un type homologué. 

10.3:  Appareïls de communication 
L'usage de tous matériels de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs.) 
gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé au signalement d'incidents 
graves ou d'accidents. 
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10.4: Niveaux acoustiques - valeurs limite d’émergence 

Les émissions sonores de l'établissement ne doivent pas être à l'origine de niveaux de bruit et d'émergence 

supérieurs aux valeurs fixées dans le tableau ci-dessous : 

  

  

  

JOUR NUIT 

période allant de 7hà 22h | période allant de 22h à 7 h ainsi que 

sauf dimanches et jours fériés dimanches et jours fériés 

Niveaux limites 

admissibles de bruit en 64 dB(A) 53 dB(A) 

limite de propriété 

Emergences maximales 

admissibles dans les zones 

à émergence réglementée 5 dB(A) 3 dB(A) 

définies par l'arrêté du 
23 janvier 1997       
  

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de bruit mesurés lorsque l'installation est 

en fonctionnement et lorsque l'installation est à l'arrêt. 

10.5: Surveillance des niveaux sonores 

Une mesure de la situation acoustique est effectué dans un délai de six mois à compter de la date de 

notification du présent arrêté puis tous les 5 ans, par un organisme ou une personne qualifié dont le choix sera 

communiqué préalablement à l’inspection des installations classées. 

Ce contrôle sera effectué sur les 3 points référencés sur le plan figurant à l'annexe 1 au présent arrêté, 

indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspecteur des installations classées pourra demander. 

ARTICLE 11 : MESURES GENERALES DE PREVENTION DES POLLUTIONS 

Les installations doivent être conçues et aménagées de manière à limiter les risques de pollution accidentelle 

de l'air, des eaux ou des sols ainsi que les émissions de polluants dans l'environnement, notamment par la mise 

__en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le 

traitement des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques. Ceci doit conduire à la réduction des 

quantités rejetées. 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. 

La dilution des effluents est interdite, En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs 

limites fixées par le présent arrêté. 

ARTICLE 12 : PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

12.1: Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 

installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en 

œuvre de technologies propres, le développement de technique de valorisation, la collecte sélective et le 

traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et de la réduction des quantités rejetées en 

optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur 

minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en 

qualité et quantité. 
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12.2: Emissions accidentelles 
Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de danger pour la santé et la sécurité publiques. La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une Surpression interne, doivent être tels que cet objectif soit satisfait sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

12.3: Odeurs 
Les dispositions nécessaires sont prises pour que |’ 
susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 
Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance, l'apparition de conditions d’anaérobie dans des bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage et traitement des boues susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible et si besoin ventilés 

établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 

12.4: Conditions de rejet 
Tout rejet non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. 
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 
Les rejets à l'atmosphère sont dans toute la mesure du possible collectés et évacués, après traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l’atmosphère. 
Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés. Pour chaque canalisation de rejet d’effluent nécessitant un suivi, les points de rejet (repris ci-après) doivent être pourvus d’un point de prélèvement d’échantillon et de points de mesure conformes à la norme NFX44052. Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité, Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d’organismes extérieurs à la demande de l’inspecteur des installations classées. 
Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l’arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents et les remèdes apportés sont consignés dans un registre. 

La hauteur des cheminées est au moins égale à 8 mètres. 
La vitesse d'éjection des gaz en marche continue maximale est au moins égale à 5 m/s. 

  

  
  
        

ne Installation raccordées Es ” jeombustible d'éeeses ann m/s Hauteur | 

1 2 Chaudières de 1250 KW] 2500kW À Gaz nature] 5 ns 12 m 
2. |. Chaudière 1250 kW | 1250KW Ÿ Gaznaturel | | Sms | 12m 

3, 4. Chaudière 950 kW } 950kW T Gaznatel | Sms mn. 10 M         
  

12.4: Valeurs limites des concentrations dans les rejets atmosphériques 
Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz étant rapportés 

- à des conditions normalisées de température 
après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs) ; 
à une teneur en O, précisée dans le tableau ci-dessous. 

(273 kelvins) et de pression (101,3 kilo pascals) 

  
  

  

  

  

Concentrations instantanées en mo/Nm3 | Conduitsn° 1,2et3 
Concentration en O, de référence ii 3% du volume 
Poussières 5 mg/m3 
SO; : 35 mg/m3 
NO; 150 mg/m3         
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125: Contrôles des émissions atmosphériques 
Une mesure des rejets atmosphériques est effectuée dans un délai de six mois à compter de la date de mise en service des installations puis tous les 3 ans, par un organisme où une personne qualifié dont le choix sera communiqué préalablement à l'inspection des installations classées, 

Ces contrôles périodiques doivent être réalisés durant les périodes de fonctionnement normal des installations contrôlées. 

ARTICLE 13 : LIMITATION DE LA CONSOMMATION D'EAU L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations pour limiter la consommation d'eau. 

La réfrigération en circuit ouvert est notamment interdite, 

Les installations de prélèvement d'eau doivent être munies de dispositifs de mesure totalisateur des consommations, Ces dispositifs font l'objet de relevés au moins hebdomadaires dont les résultats sont consignés sur un registre. 

ARTICLE 14 : PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU ET DES MILIEUX AQUATIQUES 14.1:  Prélèvements et consommation d’eau 
14.1.1 - Origine des approvisionnement en eau 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sont limités aux quantités suivantes : 

  
  

  

      

.. Usage de l’eau Consommation Débit maximal Origine de la ressource : = 
ë 

maximale annuelle À horaire Journalier {Nappe phréatique (nappe de la craie) Eaux industrielles 180 000 m3 1 25 m3/h 500 m3/j : captages n°1 à 3 - Château de Neuville À de lavage et eaux l forages n°4 et 5 de profondeur 45m — sanitaires 
Bois de Neuville destinés au réseau 
d’eau potable de l’usine JL | Nappe phréatique (nappe de la craie)} Lavage des 5 000 m3 1 Im3/h 15 m3/j micro forages camion RS 
Réseau public         
  L'eau des 3 captages situés au Château de Neuville et des 2 forages du bois de Neuville converge vers des puits de reprise avant d’être dirigée par gravité vers un réservoir semi enterré de 450m2. 

L'exploitant est tenu de respecter les dispositions et valeurs maximales de prélèvements mentionnées ci- dessus. 

Toute modification notable apportée par l'exploitant aux ouvrages ou installations de prélèvement, à leur localisation, leur mode d'exploitation, aux caractéristiques principales du prélèvement lui-même (débit, volume, période), tout changement de type de moyen de mesure ou de mode d'évaluation de celui-ci, ainsi que tout autre changement notable des éléments du dossier initial doit être porté, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet. 

Les ouvrages et installations de prélèvement d'eau doivent être conçus de façon à éviter Le gaspillage d'eau, À ce titre, le bénéficiaire prend, si nécessaire, des dispositions pour limiter les pertes des ouvrages de dérivation, des réseaux et installations alimentés par le prélèvement dont il a la charge. 

14,1.2 - Protection du réseau d'alimentation en eau potable et des milieux de prélèvement Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bac de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les réseaux d'adduction d’eau publique ou dans les milieux de prélèvement. 
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Les ouvrages doivent être réalisés pour éviter de mettre en communication des nappes d’eau distinctes et pour 
prévenir toute introduction de pollution de surface. Aucune communication ne doit exister entre les différents 
réseaux d'eau (forages et captages de Neuville : microforages ; réseau public). 

14.13 - Mise en service et cessation d'utilisation d’un forage en nappe 
Lors de la réalisation de forages en nappe, toutes dispositions sont prises pour éviter de mettre en 
communication des nappes d'eau distinctes, et pour prévenir toute introduction de pollution de surface, 
notamment par un aménagement approprié vis-à-vis des installations de stockage ou d'utilisation de substances 
dangereuses. Un rapport de fin de travaux est établi par l'exploitant et transmis au préfet. I] synthétise le 
déroulement des travaux de forage et expose les mesures de prévention de la pollution mises en œuvre. 

En cas de cessation d'utilisation d'un forage, l'exploitant prend les mesures appropriées pour l'obturation ou le 
comblement de cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d'eau souterraines et la mise en 
communication de nappes d'eau distinctes. Les mesures prises ainsi que leur efficacité sont consignées dans un 
document de synthèse qui est transmis au préfet dans le mois qui suit sa réalisation. La réalisation de tout 
nouveau forage ou la mise hors service d'un forage est portée à la connaissance du Préfet avec tous les 
éléments d'appréciation de l'impact hydrogéologique. 

14.1.4 - Relevé des prélèvements d’eau 
Un dispositif de mesure après la pompe ou à l'entrée du réseau est mis en place afin de mesurer le volume total 
prélevé. Il est régulièrement entretenu, contrôlé et, si nécessaire, remplacé, de façon à fournir en permanence 
une information fiable 
L'exploitant consigne sur un registre ou cahier, les éléments du suivi de l'exploitation des ouvrages de 
prélèvement ci-après : 
- Volumes prélevés mensuellement et annuellement 

Incidents survenus au niveau de l'exploitation et, selon le cas, au niveau de la mesure des volumes 
prélevés ou du suivi des grandeurs caractéristiques 

Entretiens, contrôles et remplacements des moyens de mesure et d'évaluation. 

Ce registre est tenu à la disposition de l’inspecteur des installations classées ; les données qu'il contient doivent 
être conservées 3 ans. 

Pour les prélèvements situés en zone de répartition des eaux, l’exploitant communique au préfet, dans les deux 
mois suivant la fin de chaque année, un extrait ou une synthèse du registre ou cahier visé ci-dessus, indiquant : 

les valeurs ou les estimations des volumes prélevés mensuellement et sur l'année civile: 
les incidents d'exploitation rencontrés ayant pu porter atteinte à la ressource en eau et les mesures mises 
en œuvre pour y remédier. 

142: Collecte des effluents liquides 

14.2.1 - -Dispositions générales 
Les différents circuits d'eaux résiduaires (pluvial, eaux usées, eaux de procédé) sont de type séparatifs. 
Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects, d'effluents susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de porter atteinte à la santé publique ainsi qu'à la conservation de la faune et de la 
flore, de nuire à la conservation des constructions et réseaux d'assainissement et au bon fonctionnement des 

installations d'épuration, de dégager en égout, directement ou indirectement des gaz ou vapeurs toxiques ou 
inflammables. 

14.2.2 - Plan des réseaux | _ 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 

notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 
e l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

e les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, l’implantation des disconnecteurs ou 
tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire...) 
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e les secteurs collectés et les réseaux associés 

e les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

e les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou 
au milieu). 

14.2.3 - Entretien et surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister 
dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

14.2.4 - Protection des réseaux internes à l’établissement 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou 
de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 
effluents. 

14.25 - Isolement avec les milieux 
Un système doit permettre l’isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. 
Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement 
et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par 
consigne. 

143 - types d’effluents, ouvrages d’épuration et caractéristiques de rejet au milieu 

14.3.1 - Identification des effluents 
L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

- eaux usées industrielles 
- eaux domestiques 
- eaux pluviales susceptibles d’être polluées 
- eaux pluviales 

14.3.2 - Collecte des effluents 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des 

ouvrages de traitement. 

H est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions 

autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles 

nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 
Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines sont interdits. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents vers les milieux de surface non visés par le présent arrêté 

sont interdits. 

14.3.3 - Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement, entretien et conduite 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents 

aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont 

entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou 

à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y 

compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de 

conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les 

dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les 

fabrications concernées. 
Les dispositions nécessaires doivent Être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des 

effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement 

des eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. oo 

La conduite des installations est confiée à du personnel compétent disposant d'une formation initiale et 

continue. 
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Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de 
collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les 

résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

14.3.4 - Conception , aménagement et équipement des ouvrages de rejet 
Les dispositifs de rejet des effluents liquides dans le milieu naturel sont aménagés de manière à : 

réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en 
fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, 

- ne pas gêner la navigation (le cas échéant). 

Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points 
de mesure (débit, température, concentration en polluant, .….). 
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 

sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes 
extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

14.3.5 -Caractéristiques générales de l’ensemble des rejets 
Les effluents rejetés doivent être exempts : 

° de matières flottantes, 

de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou indirectement des 
gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables 
ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement 
des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
e Température : < 30°C 

° pA : compris entre 5,5 et 8,5 

Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone 

de mélange inférieure à 100 mg/Pt/ 

14.3.6 — Caractéristique des rejets 

  

  

  

  

  

Nature des effluents traitement exutoire 

1 Eaux pluviales Sans objet Réseau eaux pluviales 
2 Eaux pluviales susceptibles | Décanteur/déshuileur Réseaux eaux pluviales 

d’être polluées 
3 Eaux domestiques Sans objet Station d'épuration 

urbaine de Livarot 

4 Eaux usées industrielles Traitement biologique | La Vie 
dans station interne           
  

143.7 - Valeurs limites d’émission des eaux résiduaires après épuration 
L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré et 

après leur épuration, les valeurs limites en concentration et flux ci- dessous définies. 
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Eaux usées industrielles 7 a Ÿ JU À 

  

  

  

  

  

  

  

  

{Débit de référence _…_  IMaximal:25m3/h ! Moyen journalier : 400m3 
Concentration Concentration Flux maximum 

Paramètre maximale sur une }moyenne journalière] journalier (kg/j) ou 
période de 2 heures (mg/l) flux maximum 

(mg/1) spécifique 

MES, | 30 30 12 
DCO 90 90 36 
DBOS | Cd 20 À 20 1. 8 

N global 15 15 
P total _D'octobre à juin 7 | 7 2.8 

He De juillet à septembre 5 … CS               

Eaux pluviales | 
Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées et collectées dans les installations, après transit par un moyen 
de traitement approprié (type débourbeur/déshuileur) et en l'absence de pollution préalablement caractérisée, 
pourront Être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées ci-dessous. 
L'exploitant est également tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu 
récepteur considéré, les valeurs limites en concentration et flux ci- dessous définies : 

  

  

  

  

Paramètre Concentration moyenne 

… _ |. … journalière (mg/) 
MES À nn. 30 
DECO 120. 
Hydrocarbures 5       
  

Eaux domestiques 
Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément à la réglementation en vigueur. Ces eaux sont 
dirigées ver le réseau communal des eaux usées, 

14.8 : Contrôles de la qualité des rejets 
14,8.1 - Auto surveillance des eaux résiduaires 

Avant que les rejets d'effluents issus de la station d'épuration n'atteignent le milieu récepteur «la Vie », des 
contrôles de leur qualité sont réalisés par l'exploitant sur des prélèvements moyens, représentatifs de la période 
considérée, À cette fin, un échantillonnage représentatif du rejet d'eaux résiduaires, effectué à la sortie de la 
station, ainsi que des analyses et mesures des eaux prélevées sont effectuées dans les conditions suivantes : 

  

  

  

  

  

  

  

  

Paramètres 5: Périodicité de la mesure 

PH : Quotidien 

T° Quotidien 

MES Bi hebdomadaire 

DCO Bi hebdomadaire 

DBOS Mensuel 

Nglobal Mensuel 

Pt Hebdomadaire       
  

Ces résultats sont reportés par l'exploitant sur un registre tenu à disposition de l'Inspection des Installations 
Classées et archivés pendant au moins trois ans. 

Une synthèse de ces résultats d'autosurveillance accompagnés de commentaires est adressée mensuellement à 
l'Inspection des Installations Classées. 
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Trimestriellement, les analyses sont effectuées par un organisme choisi en accord avec l'inspection des 

installations classées sur les paramètres suivants : pH, MES, DCO , DBO, N£global et Pt. 

ARTICLE 15: DECHETS 

15.1: Principes généraux 

Toutes dispositions seront prises par l'exploitant pour limiter les quantités de déchets produits, notamment en 

effectuant toutes les opérations de valorisation possibles. 

15.2: Collecte et stockage 
L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon 

à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur traitement ou leur élimination, 

doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des 

eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les 

populations avoisinantes et l’environnement. 

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur 

des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques 

souillées. 

153: Elimination 
L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts 

visés à l’article L511-1 du code de l’environnement. Il s’assure que les installations utilisées pour cette 

élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Les déchets d'emballage visés par le décret 94-609 sont valorisées par réemploi, recyclage ou toute autre 

action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n° 79-981 du 21 novembre 1979, modifié, 

portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du 

28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation 

‘janges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé 
satisfaisantes, évitant notamment les mé 

par des PCB. Elles doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs où exploitants d'installations 

d'élimination). 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés c 

13 juillet 1994 et de l’article 8 du décret n°99-374 du 12 mai 199 

piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les emballages industriels vides ayant contenu des pr 

sont renvoyés au fournisseur lorsque leur réemploi est possible. 

onformément aux dispositions du Décret 94-609 du 

9, modifié, relatif à la mise sur le marché des 

oduits toxiques ou susceptibles d'entraîner des pollutions 

expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en 
Chaque lot de déchets spéciaux 

1 du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d’élimination des déchets 
application de l'arrêté ministérie 

générateurs de nuisances. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n° 98-679 du 30 juillet 1998 

relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. 

15.4: Suivi des déchets 

L'élimination des déchets fait l'objet d' 

l'Inspection des Installations Classées. À cet effet l'exp 

de déchets : 
- origine, nature, quantité; 

nom de l'entreprise chargée de l'enlèvement, date de l'enlèvement; 

destination précise des déchets : lieu et mode d'élimination finale ou de valorisation. 

une comptabilité précise tenue en permanence à la disposition de 

loitant tient un registre mentionnant pour chaque type 

Les documents justificatifs de l'exécution de l'élimination des déchets sont annexés au registre prévu ci-dessus 

et archivés pendant au moins trois ans. 
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ARTICLE 16 : PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
16.1 - Principes directeurs 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents 

susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa 
responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les 
conditions normales d’exploitation, les situations transitoires et dégradées. 
Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l’application et le maintien ainsi que pour 
détecter et corriger les écarts éventuels. 

16.2 - Caractérisation des risques 
16.2.1 - Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans l’établissement 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les 
risques des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les 

fiches de données de sécurité prévues par l'article R231-53 du code du travail. 
Les réservoirs doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits et, s'il y a lieu, les symboles de 
danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques 
dangereuses, 

16.2.2 - Zonage des dangers internes à l’établissement 
L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles ‘d’être à l’origine d'incendie, 
d'émanations toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses 
stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon 
permanente où semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit de 
manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 
Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement 
tenu à jour. 
La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer 

sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces 
consignes doivent être incluses dans les plans de secours s'ils existent. 

16.3 - infrastructures et installations 

16.3.1 - Accès et circulation dans l'établissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à 
la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et 
dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des 

services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 
L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès. 
Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne 

déléguée techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement 

sur les lieux en cas de besoin y compris durant les périodes de gardiennage. 

16.3.2 - Bâtiments et locaux | 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir s'opposer à la propagation d'un incendie. 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour 

faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

16.3.3 - Installations électriques — mise à la terre | 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation 

du travail et le matériel conforme aux normes françaises qui lui sont applicables. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle du paratonnerre éventuel. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses 

spécifications techniques d'origine. 
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 
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Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectué au minimum une fois par an par un 
organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. 

16.3.4 - Zones à atmosphère explosible 
Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations 
électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles 
de présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atnosphère explosive 
de l'établissement. Le plan des zones à risques d’explosion est porté à la connaissance de l’ organisme chargé 
de la vérification des installations électriques. 
Le matériel électrique mis en service à partir du ler janvier 1981 est conforme aux dispositions des articles 3 
et 4 de l'arrêté ministériel précité. 
Sans préjudice des dispositions du Code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter 
tout risque d'atmosphère explosible. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que 
possible des habitations voisines. 

16.3.5 - Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de 
porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des 
personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté 
ministériel] du 28 janvier 1993. 

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 ou à toute norme 
en vigueur dans un Etat membre de la C.E. ou présentant des garanties de sécurité équivalentes. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié tous les cinq ans. Une vérification est réalisée 
après travaux ou après impact de foudre dommageable comme le prévoit l'article 3 de l'arrêté ministériel 
susvisé. Après chacune des vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées une 
déclaration de conformité signée par lui et accompagnée de l'enregistrement trimestriel du nombre d'impact 
issu du dispositif de comptage cité plus haut ainsi que de l'indication des dommages éventuels subis. 

16.4 - gestion des opérations portant sur des substances dangereuses 
16.4.1 - Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations, dont le 
dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage et 
l'environnement. (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de 
procédures et instructions d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment : 

- les modes opératoires, 

la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées 

par l'installation, 
les instructions de maintenance et de nettoyage, la périodicité de ces opérations et les consignations 
nécessaires avant de réaliser ces travaux, 
les modalités d'entretien, de contrôle et d'utilisation des équipements de régulation et des dispositifs de 

sécurité. 
Ces consignes sont régulièrement mises à jour. 

16.4.2 - Vérifications périodiques 
Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des substances et 

préparations dangereuses ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications 
périodiques. Îl convient en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de sécurité. 
L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par 

l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des 
produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

16.4.3 - Interdiction de feux 
Il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des risques 

d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention. 
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16.44 - Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 

intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas 
d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

16.4.5 - Travaux d’entretien et de maintenance — permis de feu 

Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque 

inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur 
nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en 
exploitation et Les dispositions de surveillance à adopter. 
Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne nommément désignée. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de 
l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 
Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l'établissement interviennent pour tous 
travaux ou interventions qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement. 

16.5 - Prévention des pollutions accidentelles 
16.5.1 - Organisation de l’établissement 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de 

l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d’exploitation, et 
plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d’exploïtation. 

16.5.2 - Etiquetage des substances et préparations dangereuses 
Les füts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume 
supérieur à 800 1 portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le 

symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations 

chimiques dangereuses. 

16.5.3 - Rétentions des aires et locaux de travail 
Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour l'homme ou 

susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé de façon à 
pouvoir recueillir les eaux de lavage et les produits répandus accidentellement; pour cela un seuil surélevé par 
rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de l'extérieur ou d'autres aires ou locaux. 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est 

associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 

suivantes : 
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et 

chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif 

d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, 

avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 

(prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, 

des envols et des odeurs) pour Îes populations avoisinantes et l’environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des 

substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour 

la récupération des eaux météoriques. 
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16.5.4 - Réservoirs 
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute 

réaction parasite dangereuse. 

16.5.5 - Règles de gestion des stockages en rétention 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 

l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou 

assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, 

l'évacuation des eaux pluviales respectent les dispositions du présent arrêté. 

16.5.6. - Stockage sur les lieux d’emploi 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des 

préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique 

permettant leur fonctionnement normal. 

16.5.7 - Transports - chargements - déchargements 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanch 

dimensionnées selon les règles de l’art. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est € 

éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des füts...). 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont 

effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

es et reliées à des rétentions 

ffectué avec les précautions nécessaires pour 

16.5.8 - Elimination des substances ou préparations dangereuses 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’ 

filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le mil 

s'exécute dans des conditions conformes au présent arrêté. 

accident suit prioritairement la 
ieu naturel 

16.6 - Moyens d'intervention en cas d’accident et organisation des secours 

16.6.1 - Définition générale des moyens 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défen 

ceux-ci conformément à l'analyse des risques définie dans le présent chap 
dre et répartis en fonction de la localisation de 

itre au paragraphe généralités. 

16.6.2 - Entretien des moyens d'intervention 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces 

dispositions. Il doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre 

tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des 

installations classées. 

16.63 - Protections individuelles du personnel d’intervention 

Des masques ou appareils respiratoires d'un type correspondant au gaz ou émanations toxiques sont mis à 

disposition de toute personne : 

- de surveillance, 

- ou ayant à séjourner à l'intérieur des zones toxiques. 

Ces protections individuelles sont accessibles en toute circons 

dans des circonstances accidentelles. 

Une réserve d'appareils respiratoires d' 

au moins deux secteurs protégés de l'établissement et en Sens op 

tance et adaptées aux interventions normales ou 

intervention (dont des masques autonomes isolants) est disposée dans 

posé selon la direction des vents. 
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16.6.4 - Ressources en eau 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, 

et au minimum les moyens définis ci-après : 
- un réseau de sprinklers, 

- un réseau fixe d'eau incendie protégé contre le gel et alimenté par un réseau indépendant de 

l'alimentation de la fromagerie disposant de 5 bornes à incendie de débit unitaire 60m23/h; 

des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans 

l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de 

chargement et de déchargement des produits et déchets ; 

L'établissement dispose en toute circonstance, y compris en cas d'indisponibilité d'un des groupes de pompage, 

de ressources en eaux suffisantes pour assurer l'alimentation du réseau d'eau d'incendie. I utilise en outre deux 

sources d'énergie distinctes, secourues en cas d'alimentation électrique. Les groupes de pompage sont 

spécifiques au réseau incendie. 
Dans le cas d'une ressource en eau incendie extérieure à l'établissement, l'exploitant s'assure de sa disponibilité 

opérationnelle permanente. 

16.6.5 - Consignes de sécurité 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent 

arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et 

instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison 

des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou 

produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou 

indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient où une canalisation contenant des substances 

dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage 

accidentel, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'interventio 

services d'incendie et de secours, etc. 

la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert 

de pollution vers le milieu récepteur. 

n de l'établissement, des 

16.6.6 - Consignes générales d'intervention 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en Œ 

personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l' 

personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécia 

sur le site et au maniement des moyens d'intervention. 

uvre des moyens d'intervention, d'évacuation du 

exploitant aura communiqué un exemplaire. Le 

lement formée à la lutte contre les risques identifiés 

16.6.7 - Protection des milieux récepteurs 

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l’ense 

incendie (y compris les eaux d'extinction et de refroidissement) 50 

l'établissement. 

mble des eaux polluées lors d'un accident ou d'un 

nt raccordés à la station d'épuration de 
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TITRE IN 

PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

ARTICLE 17 : INSTALLATIONS DE TRANSFORMATION DU LAIT 

17.1: Capacité Journalière Installée 

L'établissement exercera les activités de réception de lait et de fabrication de fromages et de crèmes 

représentant une capacité journalière de traitement de 200 000 litres d'équivalent-lait. 

17.2: Lutte contre les pertes de matières premières et récupération 

L'établissement dispose en permanence d'installations de récupération des produits dérivés adaptées à son 

niveau d'activité. 

17.3: Stockage 

L'installation doit disposer d'ouvrages permettant de stocker, de collecter ou de traiter les produits dérivés 

correspondant à la production d'une journée de pointe. 

L'ensemble des ouvrages de stockage de matières premières ou de produits dérivés est muni d'un dispositif 

d'alarme destiné à prévenir les débordements de liquides. 

17.4: Comptabilité matière 

Les moyens nécessaires sont mis en œuvre pour connaître les volumes ou les poids des produits dérivés 

obtenus dans l'établissement. Ces mesures sont reprises dans un document qui peut être présenté, à sa 

demande, à l'inspecteur des installations classées. 

Sur ce même registre, sont indiquées la (ou les) destination des produits dérivés liquides et les quantités 

correspondantes. 

L'inspecteur des installations classées pourra demander la justification des livraisons des produits dérivés 

liquides réalisées (relevés récapitulatifs, bordereaux de livraison, etc...) 

ARTICLE 18 : INSTALLATION DE COMBUSTION 

Les installations de combustion seront conformes en tout point aux prescriptions de l'article 16 du présent 

arrêté et répondront aux prescriptions suivantes : 

18.1 : Implantation et aménagement. 

Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie et d'explosion et à ne 

pas compromettre la sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à l'installation. Ils sont suffisamment éloignés 

de tout stockage et de toute activité mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables. 

L'implantation des appareils doit satisfaire aux distances d'éloignement suivantes (les distances sont mesurées 

en projection horizontale par rapport aux parois extérieures du local qui les abrite ou, à défaut, les appareils 

eux-mêmes) : 
a) 10 mètres des limites de propriété et 

catégories, des immeubles de grande hauteur, 

grande circulation. 
b) 10 mètres des installations 

les stockages aériens de combustibles liquides ou gazeux destinés à l'alimentation des ap 

présents dans l'installation. 

des établissements recevant du public de 1%, 2%, 3ère ou 47% 

des immeubles habités ou occupés par des tiers et des voies à 

mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables y compris 
pareils de combustion 

mbustion destinés à la production d'énergie (tels que les chaudières, les turbines ou les 

mplantés, sauf nécessité d'exploitation justifiée 

épondant aux règles d'implantation ci-dessus. 

s capotages, ou tout autre moyen équivalent, 

Les appareils de co 

moteurs, associés où non à une postcombustion), doivent être Ï 

par l'exploitant, dans un local uniquement réservé à cet usage etr 

Lorsque les appareils de combustion sont jacés en extérieur, de 
q P 

sont prévus pour résister aux intempéries. 

18.2 : Interdiction d'activités au-dessus des installations 

Les installations ne doivent pas être surmontées de bâtiments occupés par 

bureaux, à l'exception de locaux techniques. Elles ne doivent pas être implantées en sous-sol de 
des tiers, habités ou à usage de 

ces bâtiments. 
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18.3 : Comportement au feu des bâtiments 
Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu 
minimales suivantes : 

- matériaux de classe MO (incombustibles), 
- stabilité au feu de degré une heure, 
- couverture incombustible. 
Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de 
combustion dégagés en cas d'incendie (par exemple lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre 
moyen équivalent), Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de 
désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. Les locaux où sont utilisés des 
combustibles susceptibles de provoquer une explosion sont conçus de manière à limiter les effets de 
l'explosion à l'extérieur du local (évents, parois de faible résistance... 
De plus, les éléments de construction présentent les caractéristiques de comportement au feu suivantes, vis à 
vis des locaux contigus ou des établissements, installations et stockages pour lesquels les distances 
d'éloignement ne peuvent être respectées : 

- parois, couverture et plancher haut coupe-feu de degré 2 heures, 
portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d'un ferme porte ou d'un dispositif assurant 
leur fermeture automatique, 

- porte donnant vers l'extérieur coupe-feu de degré 1/2 heure au moins. 

18.4 : Accessibilité 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Elle est 
desservie, sur au moins une face, par une voie engin ou par une voie échelle si le plancher haut du bâtiment est 
à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. 

Des aires de stationnement doivent être aménagées pour accueillir les véhicules assurant l'approvisionnement 
en combustible, 

Un espace suffisant doit être aménagé autour des appareils de combustion, des organes de réglage, de 
commande, de régulation, de contrôle et de sécurité pour permettre une exploitation normale des installations. 

18.5 : Ventilation 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour 
notamment éviter la formation d'une atmosphère explosible ou nocive. La ventilation doit assurer en 
permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment en cas de mise en sécurité de l'installation, 
un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec le bon fonctionnement des appareils de combustion, au 
moyen d'ouvertures en parties haute et basse permettant une circulation efficace de l'air ou par tout autre 
moyen équivalent. 

18.6: Installations électriques 

Un ou plusieurs dispositifs placés à l'extérieur, doivent permettre d'interrompre en cas de besoin l'alimentation 
électrique de l'installation, à l'exception de l'alimentation des matériels destinés à fonctionner en atmosphère 
explosive. 

18.7 : Issues 
Les installations doivent être aménagées pour permettre une évacuation rapide du personnel dans deux 

directions opposées. L'emplacement des issues doit offrir au personnel des moyens de retraite en nombre 
suffisant. Les portes doivent s'ouvrir vers l'extérieur et pouvoir être manœuvrées de l'intérieur en toutes 
circonstances. L'accès aux issues est balisé. 

18.8 : Alimentation en combustible. 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les risques en 

cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées 
contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées par les couleurs 

normalisées. 
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Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à l'extérieur 

des bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de combustion. Ce 

dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, doit être placé : 

- dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances, 

- à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 

Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la 

manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 

Dans les installations alimentées en combustibles gazeux, la coupure de l'alimentation de gaz sera assurée par 

deux vannes automatiques redondantes, placées en série sur la conduite d'alimentation en gaz. Ces vannes 

seront asservies chacune à des capteurs de détection de gaz et un pressostat. Toute la chaîne de coupure 

automatique (détection, transmission du signal, fermeture de l'alimentation de gaz) est testée périodiquement. 

La position ouverte ou fermée de ces organes est clairement identifiable par le personnel d'exploitation. 

Tout appareil de réchauffage d'un combustible liquide doit comporter un dispositif limiteur de la température, 

indépendant de sa régulation, protégeant contre toute surchauffe anormale du combustible. 

La parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi 

réduit que possible. 
Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près de celui-ci. 

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon un cahier des 

charges précis défini par l'exploitant. Les obturateurs.à opercule, non manœuvrables sans fuite possible vers 

l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des bâtiments. 

18.9 : Contrôle de la combustion. 
Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part, de contrôler leur bon 

fonctionnement et d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin 

l'installation. 

Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide ou gazeux comportent un 

dispositif de contrôle de la flamme. Le défaut de son fonctionnement doit entraîner la mise en sécurité des 

appareils et l'arrêt de l'alimentation en combustible. 

18.10 : Détection de gaz - détection d'incendie 
Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de 

dépassement des seuils de danger, doit être mis en place dans les installations utilisant un combustible gazeux, 

exploitées sans surveillance permanente ou bien implantées en sous-sol. Ce dispositif doit couper l'arrivée du 

combustible et interrompre l'alimentation électrique, à l'exception de l'alimentation des matériels et des 

équipements destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension et de 

l'éclairage de secours, sans que cette manœuvre puisse provoquer d'arc ou d'étincelle pouvant déclencher une 

explosion. Un dispositif de détection d'incendie doit équiper les installations implantées en sous-sol. 

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et d'incendie. Leur 

situation est repérée sur un plan. Ils sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces contrôles sont 

consignés par écrit. La fiabilité des détecteurs est adaptée aux exigences de l'alimentation en combustible. Des 

étalonnages sont régulièrement effectués. 

Toute détection de gaz, au-delà de 60 % de la LIE, conduit à la mise en sécurité de toute installation 

susceptible d'être en contact avec l'atmosphère explosive, sauf les matériels et équipements dont le 

fonctionnement pourrait être maintenu conformément aux dispositions prévues pour Îles installations 

électriques. 

Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation. 

18.11 : Registre entrée-sortie 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et 

annexé un plan général des stockages. 

La présence de matières dangereuses 

combustion est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

la quantité de combustibles consommés, auquel est 

où combustibles à l'intérieur des locaux abritant les appareils de 

18.12 : Entretien et travaux . 

L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de sécurité. 

Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 
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Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra faire l'objet d'une vérification annuelle d'étanchéité qui 

sera réalisée sous la pression normale de service. 

Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie de gaz susceptible de s'accompagner d'un dégagement de 

gaz ne peut être engagée qu'après une purge complète de la tuyauterie concernée. À l'issue de tels travaux, une 

vérification de l'étanchéité de la tuyauterie doit garantir une parfaite intégrité de celle-ci. Cette vérification se 

fera sur la base de documents prédéfinis et de procédures écrites. Ces vérifications et leurs résultats sont 

consignés par écrit. 

Pour des raisons liées à la nécessité d'exploitation, ce type d'intervention pourra être effectué en dérogation au 

présent alinéa, sous réserve de l'accord préalable de l'inspection des installations classées. 

Les soudeurs devront avoir une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode d'assemblage à 

réaliser. Cette attestation devra être délivrée par un organisme extérieur à l'entreprise et compétent aux 

dispositions de l'arrêté du 16 juillet 1980. 

ARTICLE 19: INSTALLATIONS DE REFRIGERATION OU DE COMPRESSION 

19.1: Les locaux où fonctionnent les appareils contenant des gaz comprimés ou liquéfiés seront disposés de 

façon qu'en cas de fuite accidentelle des gaz, ceux ci soient évacués au dehors sans qu'il en résulte 

d'incommodité pour le voisinage. 

La ventilation sera assurée, si nécessaire, par un dispositif mécanique de façon à éviter à l'intérieur des 

locaux toute stagnation de poches de gaz et de sorte qu'en aucun cas une fuite accidentelle ne puisse 

donner naissance à une atmosphère toxique ou explosive. 

  

19.2: Les locaux seront munis de portes s'ouvrant vers l'extérieur en nombre suffisant pour permettre en cas 

d'accident l'évacuation rapide du personnel. 

19.3: Il est interdit de fumer dans le local de compression et dans les abords immédiats, d'y allumer ou d'y 

introduire une flamme et d'y effectuer des travaux de réparation susceptibles de produire des 

étincelles. 

19,4: Lorsque de tels travaux seront nécessaires, ils ne pourront être exécutés qu'après la mise hors gaz de 

l'atelier de compression et après que le chef de station ou son préposé auront contrôlé que les 

consignes de sécurité sont observées; ces diverses consignes seront affichées en caractères apparents. 

Les ingrédients servant au graissage et au nettoyage ne pourront être conservés dans la salle des 

compresseurs que dans des récipients métalliques ou dans des niches maçonnées avec porte 

métallique. 

19,5: Le local de compression devra être maintenu en parfait état de propreté; les déchets gras ayant servi 

devront être mis dans des boîtes métalliques closes et enlevés régulièrement. 

19.6: Toutes dispositions nécessaires devront être prises pour permettre de combattre immédiatement et 

efficacement tout commencement d'incendie; à cet effet, la station de compression sera munie de 

moyens de secours appropriés: extincteurs, postes d'eau, etc. Ce matériel sera entretenu en bon état de 

fonctionnement et périodiquement vérifié. 
Une consigne, dont les articles les plus importants seront affichés de façon apparente à l'intérieur et à 

l'extérieur du local, précisera les mesures à prendre en cas d'incendie. Le personnel sera entraîné à 

l'utilisation des moyens de secours. 

19.7: Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés devront satisfaire à la réglementation des 

appareils à pression de gaz. 

19.8: Toutes dispositions seront prises pour éviter les rentrées d'air en un point quelconque du circuit 

gazeux. Des filtres maintenus en bon état de propreté devront empêcher la pénétration des poussières 

dans le compresseur. 

19.9: Si la compression comporte plusieurs étages, le gaz devra Être convenablement refroidi à la sortie de 

chaque étage intermédiaire du compresseur. Des thermomètres permettront de lire la température du 

gaz à la sortie de chaque étage des compresseurs. Un dispositif sera prévu sur les circuits d'eau de 

refroidissement permettant de contrôler à chaque instant la circulation de l'eau. 
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19.10 : Les compresseurs seront pourvus de dispositifs arrêtant automatiquement l'appareil si la pression de 
gaz devient trop faible à son alimentation ou si la pression à la sortie dépasse la valeur fixée. Un autre 
dispositif à fonctionnement automatique empêchera la mise en marche du COMpPTESSeUr OU aSSUIrETA SON 
arrêt en cas d'alimentation insuffisante en eau. 

19.11 : L'arrêt du compresseur devra pouvoir être commandé par des dispositifs appropriés judicieusement 
répartis, dont l'un au moins sera placé à l'extérieur de l'atelier de compression. 

19.12 : Des dispositifs efficaces de purge seront placés sur tous les appareils aux emplacements où des 
produits de condensation seront susceptibles de s'accumuler. 
Toutes mesures seront prises pour assurer l'évacuation des produits de purge et pour éviter que la 
manœuvre des dispositifs de purge ne crée des pressions dangereuses pour les autres appareils ou pour 
les canalisations. 

19.13 : Toutes mesures seront également prises pour l'évacuation à l’extérieur sans qu'il puisse en résulter de 
danger ou d'incommodité pour le voisinage, du gaz provenant des soupapes de sûreté. 

ARTICLE 20 : INSTALLATION DE REFRIGERATION A L’'AMMONIAC 
Les installations de réfrigération à l’ammoniac seront conformes en tout point aux prescriptions de l’article 16 
du présent arrêté et répondront aux prescriptions suivantes : 

20.1 : Implantation —- Aménagement 
L'installation doit être implantée à une distance d'au moins 50 mètres des limites de propriété. 
L'installation ne doit pas être surmontée de locaux occupés par des tiers ou habités. 

Comportement au feu des bâtiments : 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à s'opposer efficacement à la propagation d'un 
incendie. Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter 
les amas de matières combustibles et de poussières. 

Les salles des machines doivent être conformes à la norme NFE 35-400. 
L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. 

20.2 : Exploitation — Entretien 
20.2.1 : Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par 
l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des 
produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

20.2.2 : Contrôle de l'accès 
Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. En l'absence de 
personnel d'exploitation, les installations sont rendues inaccessibles aux personnes étrangères (clôture, 
fermeture à clef, etc.). 

20.2.3 : Registre entrée/sortie 
L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel 

est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées et des services d'incendie et de secours. 
La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de 
l'exploitation. 

20.2.4 : Signalisation des vannes 
Les vannes et les tuyauteries doivent être d'accès facile et leur signalisation conforme à la norme NFX-08-100 
ou à une codification reconnue. Les vannes doivent porter de manière indélébile le sens de leur fermeture. 
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20.3 : Risques 
20.3.1 : Matériel électrique de sécurité 

Les installations électriques doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de 

l'exploitation. 
Le matériel électrique restant sous tension dont l'éclairage de secours et les moteurs de la ventilation 

additionnelle, doivent être conçus conformément aux normes NEC 23-520, NFC 23-639, NFC 23-519 ou NFC 

23-518 ou équivalent. 

20.3.2 : Consignes d'exploitation 
Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arrêt, 
fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes 
prévoient notamment : 
- les modes opératoires; 
- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées; 

- les instructions de maintenance et de nettoyage; 

le maintien dans l'atelier de fabrication de la quantité de matières nécessaire au fonctionnement de 

l'installation. 

20.3.3 : Système de détection 

Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurité ou la santé des personnes sont munies de 

systèmes de détection et d'alarme adaptés aux risques et judicieusement disposés de manière à informer 

rapidement le personnel de tout incident. L'implantation des détecteurs résulte d'une étude préalable. 

L'exploitant doit dresser la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et doit déterminer les opérations 

d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

Des détecteurs de gaz sont mis en place dans les zones présentant les plus grands risques en cas de 

dégagement ou d'accumulation importante de gaz ou de vapeurs toxiques. Les parties de l'installation de 

réfrigération à l'ammoniac sont équipées de systèmes de détection dont les niveaux de sensibilité sont adaptés 

aux situations. Ces détecteurs doivent être de type toximétrie dans les endroits où les employés travaillent en 

permanence ou susceptibles d'être exposés et de type explosimétrie dans les autres cas où peuvent être 

présentes des atmosphères confinées. 

L'exploitant fixe au minimum deux seuils de sécurité suivants : 

le franchissement du premier seuil (1000 ppm) entraînant le déclenchement d'une alarme sonore ou 

lumineuse et la mise en service de la ventilation additionnelle, conformément aux normes en vigueur; 

le franchissement du deuxième seuil (2000 ppm) entraînera, en plus des dispositions précédentes, la 

mise en sécurité des installations, une alarme audible en tous points de l'établissement et, le cas échéant, 

une transmission à distance vers une personne techniquement compétente. 

Les détecteurs fixes doivent déclencher une alarme sonore ou visuelle retransmise en salle de contrôle. 

Les systèmes de détection et de ventilation placés dans la salle des machines sont conformes aux normes en 

vigueur. 

20.3.4 : Capacités d'ammoniac et dispositifs limiteurs de pression 

Les capacités accumulatrices (réservoir basse pression) doivent posséder un indicateur de niveau permettant 

d'en contrôler le contenu. 

Plusieurs capacités réunies par des tuyauteries doivent pouvoir être isolées les unes des autres au moyen de 

vannes manuelles facilement accessibles en toute circonstance ou par des vannes automatiques pilotées par un 

ou plusieurs paramètres de l'installation ou actionnées par des «coups de poing » judicieusement placés. 

Chaque réservoir est équipé en toutes circonstances, hormis pendant le temps de remplacement immédiat pour 

entretien, de deux dispositifs limiteurs de pression au moins, montés en parallèle et ayant une pression de 

jevée au plus égale à la pression maximale en service. Si n est le nombre de dispositifs limiteurs de pression, 

n-1 dispositifs limiteurs de pression doivent pouvoir évacuer le gaz de telle sorte que la pression à l'intérieur 

du réservoir n'excède jamais plus de 10 % la pression maximale de service. 

En des points spécifiques, les échappements des dispositifs limiteurs de pression peuvent être captés et reliés, 

sans possibilité d'obstruction accidentelle, à un dispositif destiné à recueillir ou à neutraliser l'ammoniac. 
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20.3.5 : Canalisation d'ammoniac 
Toute portion d'installation contenant de l'ammoniac liquide sous pression susceptible d'entraîner des 
conséquences notables pour l'environnement doit pouvoir être isolée par une ou des vannes de sectionnement 
manuelle(s) située(s) au plus près de la paroi du réservoir. Ce dispositif est, si nécessaire, complété par une 
vanne de sectionnement automatique à sécurité positive qui doit notamment se fermer en cas d'arrêt d'urgence 
ou de détection d'ammoniac au deuxième seuil défini ci-dessus (soit 2000 ppm). 
Les canalisations sont les plus courtes possibles et de diamètres les plus réduits possibles, cela visant à limiter 
au maximum les débits d'émission d'ammoniac à l'atmosphère. De plus, elles sont efficacement protégées 
contre les chocs et la corrosion. 
Les sorties de vannes en communication directe avec l'atmosphère sont obturées (bouchons de fin de ligne, 
etc.). 
Les canalisations sont maintenues parfaitement étanches. Les matériaux utilisés pour leur réalisation et leurs 
dimensions permettent une bonne conservation de ces ouvrages. Leur bon état de conservation doit pouvoir 
être contrôlé selon les normes et réglementations en vigueur. Ces contrôles donnent lieu à compte rendu et 
sont conservés à la disposition de l'inspecteur des installations classées durant un an. 

20.4 : Air - Valeurs limites et conditions de rejet 
Toute disposition est prise, à l'exception des purges, pour éviter le rejet d'ammoniac à l'air libre. Dans le cas 
des purges, toute position est prise pour limiter les rejets en ambiance de travail de l'ammoniac à 25 ppm. 

ARTICLE 21 : PREVENTION DU RISQUE LEGIONELLOSE 
Sont considérés comme faisant partie de l'installation de refroidissement au sens du présent arrêté, l’ensemble 
des éléments suivants : tours de refroidissement et ses parties internes, échangeurs, l’ensemble composant le 
circuit d'eau en contact avec l'air (bacs, canalisations, pompes...), ainsi que le circuit d’eau d'appoint 
Gusqu’au dispositif de protection contre la pollution par retour dans le cas d’un appoint par le réseau public) et 
le circuit de purge. 

21.1 : Implantation — aménagement 

Les rejets d'air potentiellement chargé d’aérosols ne sont effectués ni au droit d'une prise d'air, ni au droit 
d'ouvrants. Les points de rejets sont aménagés de façon à éviter le siphonnage de l'air chargé de gouttelettes 
dans les conduits de ventilation d'immeubles avoisinants ou les cours intérieures. 

21,2 : Conception 

L'installation doit être conçue et exploitée pour faciliter les opérations de vidange, nettoyage, désinfection et 
les prélèvements pour analyse microbiologiques et physico-chimiques et de manière à ce qu’en aucun cas, il 
n’y ait des tronçons de canalisations constituant des bras morts, c’est à dire dans lesquels l’eau ne circule pas, 

ou circule en régime d’écoulement laminaire. L'installation est équipée d’un dispositif permettant la purge 
complète de l’eau du circuit. 
L'exploitant doit disposer des plans de l’installation tenus à jour, afin de justifier des dispositions prévues ci- 
dessus. 

La tour doit être équipée d'un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires constituant un passage 
obligatoire du flux d’air potentiellement chargé de vésicules d’eau, immédiatement avant rejet : le taux 

d’entraînement vésiculaire attesté par le fournisseur est inférieur à 0,01% du débit d'eau en circulation dans les 
conditions de fonctionnement normales de l'installation. 

21.3 : Surveillance de l’exploitation | 

L'exploitation s’effectue sous la surveillance d'une personne nommément désignée par l'exploitant, formée et 

ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des risques qu’elle présente, notamment du risque lié 

à la présence de légionelles, ainsi que des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans 
l'installation. 

21.4 : Entretien préventif, nettoyage et désinfection de l’installation 

Une maintenance et un entretien adaptés de l’installation sont mis en place afin de limiter la prolifération des 
légionelles dans l'eau du circuit et sur toutes les surfaces de l'installation en contact avec l’eau du circuit où 
pourrait se développer un bioflm. 
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L'exploitant s'assure du bon état et du bon positionnement du dispositif de limitation des entraînements 
vésiculaires. 

Un plan d’entretien préventif, de nettoyage et désinfection de l'installation est défini à partir d’une analyse 
méthodique de risques de développement des légionelles menée sur l’installation dans ses conditions de 
fonctionnement normales (conduite, arrêts complet ou partiels, redémarrages, interventions relatives à la 
maintenance ou l'entretien) et dans ses conditions de fonctionnement exceptionnelles (changement sur 
l'installation ou dans son mode d’exploitation). Il est mis en œuvre sous la responsabilité de l’exploitant. 
Ce plan vise à maintenir en permanence la concentration des légionelles dans l’eau du circuit à un niveau 
inférieur à 1000 unités formant colonies par litre d’eau. 

Des procédures adaptées à l’exploitation de l'installation sont rédi gées pour définir et mettre en œuvre: 
- La méthodologie d'analyse des risques : 

les mesures d’entretien préventif de l'installation en fonctionnement pour éviter la prolifération des 
micro-organismes et en particulier des légionelles : 

- les mesures de vidange, nettoyage et désinfection de l'installation à l’arrêt : 
les actions correctives en cas de situation anormale (dérive des indicateurs de contrôle, défaillance du 
traitement préventif...) ; 
l'arrêt immédiat de l'installation dans des conditions compatibles avec la sécurité du site et de l'outil de 
production. 

21.4.1 : Entretien préventif de l’installation en fonctionnement 
L'installation est maintenue propre et dans un bon état de surface pendant toute la durée de son 
fonctionnement. 

21.4.1.1 : Prélèvements d’eau - Qualité de l’eau d’appoint 
L'eau d'appoint respecte au niveau du piquage les critères microbiologiques et de matières en suspension 
suivants : 
Legionella sp. < seuil de détection de la technique normalisée utilisée 
Numération de germes aérobies revivifiables à 37°C  < 1 000 germes / mL 
Matières en suspension : < 10 mg/L 

Lorsque ces qualités ne sont pas respectées, l’eau d’appoint fera l’objet d’un traitement permettant l'atteinte 
des objectifs de qualité ci-dessus. Dans ce cas, le suivi de ces paramètres sera réalisé au moins deux fois par an 
dont une pendant la période estivale. 

21.4.1.2 : Exploitation — Qualité de l’eau des circuits 
Afin de limiter les phénomènes d’entartrage et de corrosion qui favorisent la formation du biofilm sur les 
surfaces de l'installation, et la prolifération des légionelles, l’exploitant s’assure d’une bonne gestion 
hydraulique dans l’ensemble de l’installation (régime turbulent) et procède à un traitement régulier à effet 
permanent de son installation pendant toute la durée de son fonctionnement. Le traitement pourra être 
chimique, ou metire en œuvre tout autre procédé dont l'exploitant aura démontré l'efficacité sur le biofilm et 
sur les légionelles dans les conditions de fonctionnement de l’exploitation. 

Dans le cas où un traitement chimique sera mis en oeuvre, les concentrations des produits sont fixées et 
maintenues à des niveaux efficaces ne présentant pas de risque pour l'intégrité de l'installation. L'exploitant 
vérifie la compatibilité des produits de traitement, nettoyage et désinfection utilisés. En particulier, le choix 
des produits biocides tient compte du pH de l’eau du circuit en contact avec l’air, et du développement de 
souches bactériennes résistantes en cas d’accoutumance au principe actif du biocide. L'exploitant dispose de 
réserves suffisantes de produits pour faire face à un besoin urgent ou à des irrégularités d’approvisionnement. 

21.4.2 : Nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt 
L'installation de refroidissement est vidangée, nettoyée et désinfectée : 

en cas d’entartrage massif consécutif notamment à une panne des adoucisseurs ; 

en cas de contaminations récurrentes de l’eau par des légionelles (trois dépassements de 1000 unités 
formant colonies dans les six derniers mois); 

avant la remise en service de l’installation de refroidissement intervenant après un arrêt prolongé ; 
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- et en tout état de cause au moins une fois par an, sauf dans le cas des installations concernées par le 
point 21.5 du présent arrêté . 

Les opérations de vidange, nettoyage et désinfection comportent : 
- une vidange du circuit d'eau ; 

un nettoyage de l’ensemble des éléments de l'installation (tour de refroidissement, des bacs, 
canalisations, garnissages et échangeurs..….) ; 

une désinfection par un produit dont l'efficacité vis-à-vis de l'élimination des légionelles a été 
reconnue ; le cas échéant cette désinfection s'appliquera, à tout poste de traitement d'eau situé en 
amont de l'alimentation en eau du système de refroidissement. 

Lors des opérations de vidange, les eaux résiduaires sont soit rejetées à l'égout soit récupérées et éliminées 

dans un centre de traitement des déchets dûment autorisé à cet effet au titre de la législation des installations 

classées, Les rejets à l'égout ne doivent pas nuire à la sécurité des personnes, à la qualité des milieux naturels, 
ni à la conservation des ouvrages, ni, éventuellement, au fonctionnement de la station d’épuration dans 

laquelle s’effectue le rejet. 

Lors de tout nettoyage mécanique, des moyens de protection sont mis en place afin de prévenir tout risque de 
d'émissions d’aérosols dans l’environnement. L'utilisation d'un nettoyage à jet d’eau sous pression est 

spécifiquement prévue par une procédure particulière et faire l’objet d’un plan de prévention au regard du 
risque de dispersion de légionelles . 

215: Dispositions en cas d’impossibilité d’arrêt annuel pour le nettoyage et la désinfection de 
l'installation 
Si l'exploitant se trouve dans l’impossibilité technique ou économique de réaliser l’arrêt annuel pour le 
nettoyage et la désinfection de l'installation, il devra en informer le préfet et lui proposer la mise en œuvre de 

mesures compensatoires. 

21.6 : Surveillance de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection 
Un plan de surveillance destiné à s’assurer de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection de l’installation est 
défini à partir des conclusion de l’analyses méthodique des risques menée conformément aux dispositions 
prévues au point 21.4 du présent arrêté, et mis en œuvre, Ce plan fait l’objet de procédures formalisées. 

L'exploitant identifie les indicateurs physico-chimiques et microbiologiques, qui permettent de diagnostiquer 
les dérives au sein de l'installation. Les prélèvements pour ces diverses analyses sont réalisés périodiquement 
par l’exploitant selon une fréquence et des modalités qu’il détermine afin d’apprécier l’efficacité des mesures 
de prévention qui sont mises en œuvre. Toute dérive implique des actions correctives déterminées par 

l’exploitant. 

L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de la surveillance pour tenir compte des évolutions de 

son installation, de ses performances par rapport aux obligations réglementaires et de ses effets sur 

l’environnement, 

21.6.1 : Fréquence des prélèvements en vue de l’analyse des légionelles 

La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 est au minimum 

bimestrielle pendant la période de fonctionnement de l’installation. 
Si pendant une période d'au moins 12 mois, les résultats des analyses mensuelles sont inférieures à 1000 

unités formant colonies par litre d’eau, la fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon 

la norme NF T90-431 pourra être au minimum trimestrielle. 

Si un résultat d’une analyse en légionelles est supérieur ou égal à 1 000 unités formant colonies par litre d’eau, 

la fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 devra être de 

nouveau au minimum bimestrielle, 

21.6.2 : Modalités de prélèvements en vue de l'analyse des légionelles 

Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet sur un point du circuit d’eau de refroidissement 

où l’eau est représentative de celle en circulation dans le circuit. 
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Si par défaut, le prélèvement est effectué dans le bac de récupération de l’eau de la tour ou d'une des tours du 
circuit, après arrêt de la ventilation, la conductivité de l’eau dans ce bac sera comparée à la conductivité 

relevée en un autre point du circuit hors de toute influence directe de l’eau d'appoint, afin de s'assurer que 
l’eau du bac n’est pas seulement de l’eau d’appoint. Ce point de prélèvement, repéré par un marquage, est fixé 
sous la responsabilité de l'exploitant, de façon à faciliter les comparaisons entre les résultats de plusieurs 
analyses successives, 

La présence de l’agent bactéricide utilisé dans l'installation doit être prise en compte notamment dans le cas 
où un traitement continu à base d’oxydant est réalisé : le flacon d’échantillonnage, fourni par le laboratoire, 
contient un neutralisant en quantité suffisante, 

S’il s'agit d'évaluer l'efficacité d’un traitement de choc réalisé à l’aide d’un biocide, ou de réaliser un contrôle 

sur demande de l’inspection des installations classées, les prélèvements sont effectués juste avant le choc et 
dans un délai d’au moins 48 heures après celui-ci. 

Les dispositions relatives aux échantillons répondent aux dispositions prévues par la norme NF T90-431. 

21.6.3 : Résultats de l’analyse des légionelles 
Les ensemencements et les résultats doivent être présentés selon la norme NF T90-431. Les résultats sont 
exprimés en unité formant colonies par litre d’eau (UFC/L). 
Les résultats obtenus font l’objet d’une interprétation. 

L'exploitant s’assure que le laboratoire l’informera des résultats définitifs et provisoires de l’analyse par des 

moyens rapides (télécopie, courriel) si : 
le résultat définitif de l'analyse dépasse le seuil de 1 000 unités formant colonies par litre d'eau ; 
le résultat définitif de l'analyse rend impossible la quantification de Legionella specie en raison de 

la présence d’une flore interférente. 

21.6.5 : Prélèvements et analyses supplémentaires 
L'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation de prélèvements et analyses 
supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de façon inopinée, et l'identification génomique des 
souches prélevées dans l'installation, par le Centre National de Référence des légionelles (CNR de Lyon). 
Une copie des résultats de ces analyses supplémentaires est adressée à l'inspection des installations classées 
par l'exploitant, dès leur réception. 
L'ensemble des frais des prélèvements et analyses sont supportés par l'exploitant. 

21.7 : Actions à mener en cas de prolifération de légionelles 
21.7.1 : Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale 

à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau 
Si les résultats des analyses en légionelles selon la norme NF T90-431, réalisées en application de l’ensemble 

des dispositions qui précèdent mettent en évidence une concentration en Legionella specie supérieure ou égale 

à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant arrête dans les meilleurs délais l'installation de 

refroidissement selon une procédure d’arrêt immédiat qu’il aura préalablement définie et réalise la vidange, le 

nettoyage et la désinfection de l’installation de refroidissement. La procédure d'arrêt immédiat prendra en 

compte le maintien de l’outil et les conditions de sécurité de l'installation, et des installations associées. 

Dès réception des résultats définitifs, l’exploitant en informe immédiatement l'inspection des installations 

classées par télécopie avec la mention «URGENT & IMPORTANT - TOUR AEROREFRIGERANTE - 

DEPASSEMENT DU SEUIL DE 100 000 UNITÉS FORMANT COLONIES PAR LITRE D'EAU ». Ce 

document précise : 
- coordonnées de l'installation ; 

- la concentration de légionelles mesurée, 

- la date du prélèvement, 
- _Jes actions prévues et leurs dates de réalisation. 
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Avant la remise en service de l'installation, il procède à une analyse méthodique des risques de développement des légionelles dans l'installation, ou à l'actualisation de l'étude existante en prenant notamment en compte la conception de l'installation, sa conduite, son entretien, son suivi. Cette analyse des risques doit permettre de définir les actions visant à réduire les risques de développement des légionelles et de planifier la mise en œuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques, 
La méthodologie de l'analyse et sa mise en œuvre font l'objet de procédures formalisées, jointes au carnet de suivi, défini au point 21.9 du présent arrêté. 
L'exploitant met en place les mesures d'amélioration prévues et définit les moyens susceptibles de réduire le risque. Les modalités de vérification de l'efficacité de ces actions avant et après remise en service de l'installation sont définies par des indicateurs tels que des mesures physico-chimiques ou des analyses microbiologiques. 

Après remise en service de l'installation, l'exploitant vérifie immédiatement l'efficacité du nettoyage et des autres mesures prises selon les modalités définies précédemment. Quarante huit heures après cette remise en service, l’exploitant réalise un prélèvement, pour analyse des légionelles selon la norme NF T90-431. Dés réception des résultats de ce prélèvement, un rapport global sur l'incident est transmis à l'inspection des installations classées. L'analyse des risques est jointe au rapport d'incident. Le rapport précise l’ensemble des mesures de vidange, nettoyage et désinfection mises en œuvre, ainsi que les actions correctives définies et leur 
calendrier de mise en œuvre. 

Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF T90-431 sont ensuite effectués tous 
les 15 jours pendant trois mois. En cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies 
par litre d’eau sur un des prélèvements prescrits ci-dessus, l'installation est à nouveau arrêtée dans les 
meilleurs délais et l’ensemble des actions prescrites ci-dessus sont renouvelées. 

Dans le cas des installations nécessitant la mise en œuvre d’une procédure d’arrêt immédiat de plusieurs jours, 
la procédure d’arrêt immédiat pourra être stoppée, sous réserve qu’il n'y ait pas d'opposition du préfet à la 
poursuite du fonctionnement de l'installation de refroidissement, si le résultat définitif d’un prélèvement 
effectué pendant la mise en œuvre de la procédure d’arrêt immédiat est inférieur à 100 000 unités formant 
colonies par litre d’eau. La remise en fonctionnement de l'installation de refroidissement ne dispense pas 
l'exploitant de la réalisation de l’analyse de risques, de la mise en œuvre d’une procédure de nettoyage et 
désinfection, et du suivi de son efficacité tels que prévus dans les alinéas précédents, 

21.7.2 : Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale 
à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies 
par litre d’eau 

Si les résultats d'analyses réalisées en application de l’ensemble des dispositions qui précèdent mettent en 
évidence une concentration en Legionella specie selon la norme NF T90-431 supérieure ou égale à 1 000 
unités formant colonies par litre d’eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d’eau, 
l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et désinfecter l'installation de façon à s’assurer d’une 
concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant colonies par litre d’eau. 

La vérification de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection est réalisée par un prélèvement selon la norme 
NF T90-431 dans les deux semaines consécutives à l'action corrective. 
Le traitement et la vérification de l'efficacité du traitement sont renouvelés tant que la concentration mesurée 
en Legionella specie est supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 
000 unités formant colonies par litre d’eau 

À partir de trois mesures consécutives indiquant des concentrations supérieures à 1 000 unités formant 
colonies par litre d’eau, l'exploitant devra procéder à une analyse méthodique des risques de développement 
des légionelles dans l'installation, ou à l’actualisation de l'étude existante en prenant notamment en compte la 
conception de l'installation, sa conduite, son entretien, son suivi. L'analyse des risques doit permettre de 
définir les actions visant à réduire le risque de développement des légionelles et de planifier la mise en œuvre 
des moyens susceptibles de réduire ces risques. 
La méthodologie de l’analyse et sa mise en œuvre devront faire l’objet de procédures formalisées, jointes au 
carnet de suivi, défini au point 21.9 du présent arrêté. 
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L'exploitant tient les résultats des mesures et des analyses de risques effectuées à la disposition de l'inspection 
des installations classées. 

21.7.3 : Actions à mener si le résultat définitif de l'analyse rend impossible la quantification de 
Legionella specie en raison de la présence d’une flore interférente 

Sans préjudice des dispositions prévues par ailleurs, si le résultat définitif de l’analyse rend impossible la 
quantification de Zegionella specie en raison de la présence d’une flore interférente, l'exploitant prend des 
dispositions pour nettoyer et désinfecter l’installation de façon à s’assurer d’une concentration en Legionella 
specie inférieure à 1000 unités formant colonies par litre d’eau. 

21.8 : Mesures supplémentaires en cas de découverte de cas de légionellose 
Si un ou des cas de légionellose sont découverts par les autorités sanitaires dans l’environnement de 
l'installation, et sur demande de l'inspection des installations classées : 

l'exploitant fera immédiatement réalisé un prélèvement par le laboratoire en charge de l'analyse des 
legionelles selon la norme NF T90-431 ; 

- l'exploitant analysera les caractéristiques de l’eau en circulation au moment du prélèvement ; 

l'exploitant procédera à un nettoyage et une désinfection de l’installation et analysera les caractéristiques 
de l’eau en circulation après ce traitement ; 

le laboratoire sera également chargé d’expédier toutes les colonies isolées au Centre National de Référence 
des légionelles (CNR de Lyon), pour identification génomique des souches de légionelles. 

21.9 : Carnet de suivi 
L'exploitant reporte toute intervention réalisée sur l’installation dans un carnet de suivi qui mentionne : 

— les volumes d'eau consommés mensuellement ; 

— les périodes de fonctionnement et d'arrêt ; 

les opérations de vidange, nettoyage et désinfection (dates / nature des opérations / identification des 
intervenants / nature et concentration des produits de traitement / conditions de mise en oeuvre) ; 

— les fonctionnements pouvant constituer temporairement des bras morts ; 

— les vérifications et interventions spécifiques des dévésiculeurs ; 

— les modifications apportées aux installations ; 

les prélèvements et analyses effectuées : concentration en légionelles, température, conductivité, pH, 
TH, TAC, chlorures etc. 

Sont annexés au carnet de suivi : 
le plan des installations, comprenant notamment le schéma de principe à jour des circuits de 
refroidissement, avec identification du lieu de prélèvement pour analyse, des lieux d'injection des 
traitements chimiques ; 
les procédures (plan de formation, plan d’entretien, plan de surveillance, arrêt immédiat, actions à mener 
en cas de dépassement de seuils, méthodologie d'analyse de risques.….); 
les bilans périodiques relatifs aux résultats des mesures et analyses ; 

- les rapports d’incident ; 
- Jes analyses de risques et actualisations successives ; 

les notices techniques de tous les équipements présents dans l'installation. 

Le carnet de suivi et les documents annexés sont tenus à la disposition de l'Inspection des Installations 

Classées. 

21.10 : Bilan périodique | 

Les résultats des analyses de suivi de la concentration en légionelles, sont adressés par l’exploitant à 

l'inspection des installations classées sous forme de bilans annuels. 

Cesbilans sont accompagnés de commentaires sur : 

les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des dépassements de concentration 

1000 unités formant colonies par litre d’eau en Legionella specie ; 

- les actions correctives prises ou envisagées ; 

-_ _ Jes effets mesurés des améliorations réalisées. 
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Les bilans de l’année N-1 sont établis et transmis à l'inspection des installations classées pour ie 30 avril de 
l’année N. 

21.11 : Vérification par un organisme tiers 
Dès que les arrêtés ministériels liés à la future rubrique ICPE 2921 seront publiés et conformément aux 
dispositions précises qui y seront définis, l’installation fera l'objet chaque année d’une vérification par un 
organisme d'inspection tiers accrédité au titre de l'annexe A de la norme NF EN 45004 par le Comité Français 
d'Accréditation (Cofrac) ou tout autre organisme d'accréditation équivalent européen, signataire de l'accord 
multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des organismes d'accréditation. En outre, 
l'organisme émet les résultats de l'inspection sous accréditation. 

Cette vérification consiste en une visite de l'installation, une vérification des conditions d’implantation et de 
conception, et des plans d'entretien et de surveillance, de l’ensemble des procédures associées à l'installation, 
et des analyses de risques réalisées. 

L'ensemble des documents associés à l'installation (carnet de suivi, descriptif des installations, résultats 
d'analyses physico-chimiques et microbiologiques, bilans périodiques, procédures associées à l'installation, 
analyses de risques, plans d'actions...) sont tenus à la disposition de l'organisme tiers. 

À l'issue de chaque vérification, l’organisme tiers établit un rapport adressé à l'exploitant de l'installation 
contrôlée. Ce rapport présente les non-conformités identifiées et peut indiquer à lexploitant les points sur 
lesquels des mesures correctives ou préventives doivent être mises en œuvre. 

L'exploitant tient le rapport à la disposition de l’Inspection des Installations Classées. 

21.12 : Dispositions relatives à la protection des personnels 
Sans préjudice des dispositions du Code du travail, l'exploitant met à disposition des personnels intervenant à 
l'intérieur ou à proximité de l’installation, et susceptibles d'être exposés par voie respiratoire aux aérosols des 
équipements individuels de protection adaptés ou conformes aux normes en vigueur lorsqu'elles existent 
(masque pour aérosols biologiques, gants..), destinés à les protéger contre l'exposition: 
- aux aérosols d'eau susceptibles de contenir des germes pathogènes ; 
- aux produits chimiques. 

Un panneau, apposé de manière visible, devra signaler l'obligation du port de masque. 

Le personnel intervenant sur l'installation ou à proximité de la tour de refroidissement, doit être informé des 
circonstances susceptibles de les exposer aux risques de contamination par les légionelles et de l'importance 
de consulter rapidement un médecin en cas de signes évocateurs de la maladie . 

L'ensemble des documents justifiant l’information des personnels est tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées, et de l'inspection du travail. 

ARTICLE 22 : ATELIER DE CHARGE 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés par un 
système de ventilation spécifique pour éviter tout risque d’atmosphère explosible et équipé d’une détection 
d'hydrogène. L'alimentation des postes de charge est asservie au fonctionnement de la ventilation et à 
l'absence de détection de gaz. Le débouché de la ventilation à l'atmosphère doit être placé aussi loin que 
possible des bâtiments occupés voisins. 

Les zones doivent être délimitées et elles ne doivent avoir aucune autre affectation. En particulier, il est 
interdit d’y entreposer des produits combustibles ou inflammables. 

Le sol de l’atelier est imperméable et présente une pente convenable pour l'écoulement des eaux de manière à 
éviter toute stagnation. Les murs sont recouverts d’un enduit étanche sur une hauteur d’un mètre au moins à 
partir du sol. 
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Le chauffage du local ne peut se faire que par fluide chauffant (air, eau, vapeur d’eau), la termpérature de la 
paroi extérieure chauffante n’excédant pas 150°C, 

L'installation électrique devra être conforme aux textes en vigueur et notamment adaptée aux risques 

potentiels. L'éclairage artificiel se fera par lampes extérieures sous verre dormant ou, à l'intérieur, par lampes 

électriques à incandescence sous enveloppe protectrice en verre ou par tout procédé présentant des garanties 

équivalentes. Il est interdit d'utiliser des lampes suspendues à bout de fl conducteur et des lampes dites " 
baladeuses ". 

Les locaux seront équipés de moyens de lutte contre l’incendie appropriés. 

ARTICLE 23 : RESERVOIR DE LIQUIDES INFLAMMABLES ENTERRE 

23.1 : 
Le réservoir enterrél? de gazoil associé à la borne de distribution doit respecter les prescriptions de l'arrêté du 

22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et de leurs équipements annexes? publié 
au JO du 18 juillet 1998 (annexes publiées au BO ministère de l'Equipement n° 614-98/15 du 25 août 1998). 

(1)Un réservoir est dit enterré lorsqu'il se trouve entièrement ou partiellement en dessous du sol 
environnant qu'il soit en contact avec le sol ou placé dans une fosse. Les réservoirs installés dans des locaux 
situés en dessous du sol environnant sont considérés comme des réservoirs aériens. 

(2)Les équipements annexes d'un réservoir enterré sont les canalisations associés, le limiteur de 
remplissage, le dispositif de jaugeage et l'évent. 

23.2 : 
Un plan d'implantation et mis à jour est présent dans l'installation afin de situer tous les réservoirs enterrés et 
leurs équipements annexes. 

23.3 : 
Le réservoir enterré installé doit être : 

soit à double paroi en acier, conformes à la norme NFM 88513 ou à tout autre norme d'un Etat membre 
de l'Espace économique européen reconnue équivalente, munis d'un système de détection de fuite entre 
les deux protections qui déclenchera automatiquement une alarme optique et acoustique ; 
soit placés dans une fosse constituant une enceinte fermée et étanche, réalisée de manière à permettre la 
détection d'une éventuelle présence de liquide en point bas de la fosse ; 

soit conçus de façon à présenter des garanties équivalant aux dispositions précédentes en terme de 
double protection et de détection de fuite. 

234 : 
Les canalisations enterrées constituées d'une simple enveloppe en acier sont interdites. Les canalisations de 
remplissage, de soutirage ou de liaison entre réservoirs doivent : 

soit être munis d'une deuxième enveloppe externe étanche en matière plastique, séparée par un espace 
annulaire de l'enveloppe interne, dont les caractéristiques répondent aux références normatives en 
vigueur ; 
soit être conçues de façon à présenter des garanties équivalentes aux dispositions précédentes en terme 
de double protection. 

Toutefois, lorsque les produits circulent par aspiration ou gravité, sont acceptées les canalisations enterrées à 
simple enveloppe : 
- soit composites constituées de matières plastiques, 

soit métalliques spécifiquement protégées contre la corrosion (gaine extérieure en plastique, protection 
cathodique ou une autre technique présentant des garanties équivalentes). 

De plus, lorsque les produits circulent par aspiration, le clapet anti-retour sera placé au plus près de la pompe. 
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23.5: 
Les canalisations enterrés doivent être à pente descendante vers le(s) réservoir(s). Dans le cas des canalisations 
à double enveloppe, un point bas (boîtier de dérivation, réceptacle au niveau du trou d'homme de réservoir) 
permettra de recueillir tout écoulement de produit en cas de fuite de la canalisation. Ces points bas sont 
pourvus d'un regard permettant de vérifier l'absence de liquide ou de vapeurs. 

23.6 : 
Tout opération de remplissage doit être contrôlée par un dispositif de sécurité qui interrompt automatiquement 
le remplissage du réservoir lorsque le niveau maximal d'utilisation est atteint, Ce dispositif doit être conforme 
à la norme NFM 88-502 ou à tout autre norme d'un Etat membre de l'Espace économique européen reconnue 
équivalente, limiteur de remplissage pour réservoir enterré de stockage de liquides inflammables. I] doit être 
autonome et fonctionner lorsque le ravitaillement du réservoir s'effectue par gravité ou avec une pompe. 
Sur chaque canalisation de remplissage et à proximité de l'orifice doit être mentionnée, de façon apparente, la 
pression maximale de service du limiteur de remplissage. 
Ï est interdit de faire subir au limiteur de remplissage, en exploitation, des pressions supérieures à la pression 
maximale de service 

23.17 : 
Tout réservoir doit être équipé d'un ou plusieurs tubes d'évent fixes, d'une section totale au moins égale au 
quart de la somme des sections des canalisations de remplissage. 
Lorsque l'installation n'est pas visée par les dispositions relatives à la récupération des vapeurs, les évents ne 
comportent ni robinet ni obturateur. 
Les évents ont une direction ascendante et leurs orifices débouchent à l'air libre en un endroit visible depuis le 
point de livraison à au moins 4 mètres au-dessus du niveau de l'aire de stationnement du véhicule livreur et à 
une distance horizontale minimale de 3 mètres de toute cheminée, feu nu, porte ou fenêtre de locaux habités ou 
occupés. Cette distance est d'au moins de 10 mètres vis-à-vis des issues des établissements des catégories 1, 2, 
3 ou 4 recevant du 

public, d'une part, et des parois des réservoirs aériens et enterrés de gaz inflammables liquéfiés, 
d'autre part. 
Les gaz et les vapeurs évacués par les évents ne doivent pas gêner les tiers par les odeurs. 

23.8 : 
Chaque réservoir doit être équipé d'un dispositif permettant de connaître à tout moment le volume 
du liquide contenu. Ce dispositif est indépendant du limiteur de remplissage mentionné dans l'article 66. 

23.9 : 
Les parois des réservoirs doivent être situées à une distance horizontale minimale de 2 mètres des limites de 
propriété ainsi que des fondations de tout local présent dans l'installation. Cette distance doit être au moins de 
6 mètres vis-à-vis des issues de tout établissement des catégories 1, 2, 3 ou 4 recevant du public, d'une part, et 
des parois des réservoirs aériens et enterrés de gaz inflammables liquéfiés, d'autre part. 
Le stockage de liquides inflammables de catégorie B est interdit dans tout réservoir enterré installé sous 
immeuble habité ou occupé, à l'exception des stockages associés à l'activité de distribution de liquides 
inflammables qui font l'objet de prescriptions particulières. 

23.10 : 
Les réservoirs à simple paroi situés dans une fosse doivent subir un contrôle d'étanchéité tous les cinq ans par 
un organisme agréé suivant la procédure décrite à l'annexe Il publiées au BO ministère de l' Equipement n° 
614-98/15 du 25 août 19986. 
Un dégazage et un nettoyage du réservoir sont effectués avant ce contrôle d'étanchéité suivant la procédure 
décrite à l'annexe I citée à l'alinéa précédent. 
Le premier contrôle d'étanchéité est effectué au plus tard vingt cinq ans après la date de première mise en 
service du réservoir, 

23.11 : 
Si une fuite est détectée sur un réservoir ou sur une canalisation, l'exploitation de la partie défaillante de 
l'installation ne peut reprendre que lorsque celle-ci satisfera aux objectifs des articles 63, 64 et 65. 
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23.12 : 
Lors d'une cessation d'activité de l'exploitation, les réservoirs doivent être dégazés et nettoyés avant d'être retirés ou à défaut neutralisés par un solide physique inerte. 
Le produit utilisé pour la neutralisation doit recouvrir toute la surface de Ia paroi interne du réservoir et posséder à terme une résistance suffisante pour empêcher l'affaissement du sol en surface. 
Une neutralisation à l'eau peut être tolérée lors d'une cessation d'activité temporaire. Une réepreuve est effectuée avant la remise en service de l'exploitation. Une neutralisation à l'eau ne peut dépasser vingt-quatre 
mois. 

ARTICLE 24: STOCKAGE DE POLYMERES 

24.1 : Règles d'implantation 
Le stockage doit être maintenu à une distance d'au moins 15 mètres des limites de propriété. Cette distance 
peut être ramenée à 10 mètres si l'installation respecte au moins l'une des conditions suivantes : 

elle est équipée d'un système d'extinction automatique d'incendie de type sprinklage, 
elle est séparée des limites de propriété par un mur coupe-feu de degré 2 heures, dépassant, 
le cas échéant, d'au moins 1 mètre en toiture et de 0,5 mètre latéralement et dont les portes 
sont coupe-feu de degré 1 heure, munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur 
fermeture automatique. 

24.2 : Comportement au feu des bâtiments 
Les locaux abritant l'installation de "stockage" doivent présenter les caractéristiques de réaction et de 
résistance au feu minimales suivantes : 

ossature (ossature verticale et charpente de toiture) stable au feu de degré 1/2 heure si la 
hauteur sous pied de ferme n'excède pas 8 mètres et de degré 1 heure si la hauteur sous pied 
de ferme excède 8 mètres ou s'il existe un plancher haut ou une mezzanine, 

- plancher haut ou mezzanine coupe-feu de degré 1 heure, 
murs extérieurs et portes pare-flamme de degré 1/2 heure, les portes étant munies d'un 
ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture automatique, 
couverture sèche constituée exclusivement en matériaux M0 ou couverture constituée d'un 
support de couverture en matériaux MO, et d'une isolation et d'une étanchéité en matériaux 
classés M2 non gouttants, à l'exception de la surface dédiée à l'éclairage zénithal et aux 
dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion. 

La surface dédiée à l'éclairage zénithal n'excède pas 10 % de la surface géométrique de la couverture. Les 
matériaux utilisés pour l'éclairage zénithal doivent être tels qu'ils ne produisent pas de gouttes enflammées au 
sens de l'arrêté du 30 juin 1983 modifié portant classification des matériaux de construction et d'aménagement 
selon leur réaction au feu et définition des méthodes d'essais. 
Les locaux doivent être équipés en partie haute d'exutoires de fumée, gaz de combustion et chaleur dégagés en 
cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). Ces dispositifs 
doivent être à commande automatique et manuelle et leur surface ne doit pas être inférieure à 2 % de la surface 
géométrique de la couverture. D'autre part, ces dispositifs sont isolés sur une distance d'1 mètre du reste de la 
structure par une surface réalisée en matériaux M0. Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à 
proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. 
La couverture ne comporte pas d'exutoires, d'ouvertures ou d'éléments constitutifs de l'éclairage zénithal sur 
une largeur de 4 mètres de part et d'autre à l'aplomb de tous les murs coupe-feu séparatifs. 

24.3 : Aménagement et organisation du stockage 
En fonction du risque, le stockage pourra être divisé en plusieurs volumes unitaires (îlots). Dans tous les cas, 
le stockage est organisé de telle façon qu'au minimum le tiers de la surface au sol n'est en aucun cas utilisée à 
des fins de stockage. Des passages libres, d'au moins 2 mètres de largeur, entretenus en état de propreté, sont 
réservés latéralernent autour de chaque îlot, de façon à faciliter l'intervention des services de sécurité en cas 
d'ncendie. 

Les polymères à l'état de substances ou préparations inflammables doivent être stockés sur une aire spécifique, 
à une distance d'au moins 5 mètres des autres produits stockés. 
La hauteur des stockages ne doit pas excéder 8 mètres. D'autre part, un espace libre d'au moins 1 mètre doit 
être préservé entre le haut du stockage et le niveau du pied de ferme. 
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24.4 : Eclairage artificiel et chauffage des locaux 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. Les appareils d'éclairage fixes sont 

éloignés des produits stockés afin d'éviter leur échauffement. 

Des méthodes indirectes et sûres telles que le chauffage à eau chaude, à la vapeur ou à air chaud dont la source 

se situera en dehors des "zones de stockage". 

L'utilisation de convecteurs électriques, de poêles, de 

proscrire. Dans le cas d'un chauffage par air chaud pulsé pro 

d'air chaud sont entièrement réalisées en matériaux incombus 

protégée est autorisé dans les locaux administratifs ou sociaux séparés des 

réchauds ou d'appareils de chauffage à flamme nue est à 

duit par un générateur thermique, toutes les gaines 

tibles. Le chauffage électrique par résistance non 

zones de stockage", 

ARTICLE 25 : EPANDAGE 

25.1 : Règles générales —> Row pla Co Je Rec 

L'exploitant est autorisé à pratiquer l’épandage des ses boues sur les parcelles dont la liste figure à l’annexe 

2.1 au présent arrêté. 

L'épandage ne peut être réalisé que si des contrats ont été établis entre les parties suivantes : 

- Producteur de boues et prestataire réalisant l'opération d'épandage, 

= Producteur.de boues et agriculteurs exploitant les terrains. 

Ces contrats définissent les FERRER de chacun, ainsi que leur durée. 

effluents à épandre -> Roux pla ce foi BC 
25.2 : Origine et caràttéristiques des déchets et/ou 

lusivement de boues, provenant de la station d’épuration 
Les déchets ou effluents à épandre sont constitués exc 

biologique de l'établissement. 

Aucun autre déchet ne pourra être incorporé à ceux-ci en vue d'être épandu. 

Les boues à épandre présenteront les caractéristiques suivantes : 

La quantité maximale prévisionnelle des boues à épandre est de 110 t MS. 

La siccité des boues et d'environ 7% (volume annuel de 1600 m3). 

La qualité moyenne des boues en éléments fertilisants est la suivante : 

      

    

  

   MS 
70 
70 
10 

    
   

  

   

  

Azote 

  

hore 

Potassium      

Le pH des boues est compris entre 6,5 et 8,5. 

Les boues ne peuvent être épandues si les conditions décrites dans l’annexe 2.2 ne sont pas satisfaites. 

25.3 : Doses d’apport 

Les doses d'apport sont déterminées en fonction : 

du type de culture et de l’objectif réaliste de rendement, 

des besoins des cultures en éléments fertilisants disponibles majeurs, 

apports confondus. 

des teneurs en éléments fertilisants dans le sols, les effluents et tous les autres apports, 

- des teneurs en éléments ou substances indésirables des effluents à épandre, 

- de l'état hydrique du sol, 

de la fréquence des apports sur une même année O 

plusieurs années. 

secondaires et oligo-éléments, tout 

u à l'échelle d’une succession de cultures sur 

Pour l'azote, les apports (exprimés en N global), toutes origines confondues, ne dépassent pas les valeurs 

suivantes : 
| 

- sur prairies naturelles ou prairies artificielles en place toute l’année et en pleine production : 350 kg/ha/an ; 

. sur les autres cultures (sauf légumineuses) : 200 kg/ha/an, 
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- sur les cultures de légumineuses : aucun apport azoté. 

Le temps de retour sur chaque parcelle se fera préférentiellement tous les 3 ans. 
La quantité de boues à épandre ne devra en aucun cas excéder 30t de MS/ha sur une période de 10 ans. 

Les doses prévisionnelles d'apport de boues sont indiquées dans le tableau suivant. Les doses effectives seront 
définies annuellement dans le cadre du suivi agroalimentaire en fonction des caractéristiques réelles des boues, 
des cultures et leur potentiel de rendement, des autres apports fertilisants. 

  
  

  
  
  
  
  

Nature de la culture Dose d’apport des boues Apports fertilisants des boues 

m3/ha N disponible P205 disponible 
t MS/ha 7 % MS (kg/ha/an) (kg/ha/an) 

Blé (païlles enfouies) 1.2 17 50 70 
Maïs fourrager 1.8 26 70 100 
Orge (païlles enfouies) 1.2 17 50 70 
Prairies automne -hiver 1.2 17 50 70 
Prairies printemps - été 1.2 26 70 100           
  
25.4 : Dispositifs d’entreposage 
Les dispositifs permanents d'entreposage de”boues sont dimensionnés pour faire face aux périodes où 
l’épandage est soit impossible, soit interdit par l'étude préalable. 
Le volume d'entreposage est de 750m° correspondant à 6 mois de stockage. 
Le silo à boues est étanche et aménagé de sorte à ne pas constituer une source de gêne ou de nuisances pour le 
voisinage, ni entraîner une pollution des eaux ou des sols par ruissellement ou infiltration. 

25.5 : Modalités et suivi de l’épandage | 
Les opérations d'épandage sont conduites afin de valoriser au mieux les éléments fertilisants contenus dans les 
boues et d'éviter toute pollution des eaux. 
Les périodes d'épandage, dans la limite de celles autorisées, et les quantités épandues sont adaptées de 
manière : 

à assurer l’apport de éléments utiles au sol ou aux cultures sans excéder les besoins, compte tenu des 
apports de toute nature, y compris les engrais, les amendements et les supports de culture ; 
à empêcher k stagnation prolongée sur les sols, le ruissellement en dehors des parcelles d'épandage, 

à empêcher l'accumulation dans le sol de substances s susceptibles à long terme de dégrader sa structure 
ou de présenter un risque écotoxique ; 

à empêcher le colmatage du sol, notamment par les graisses. 

Les boues épandues sur terres cultivées sont enfouies le plus tôt possible, dans un délai maximum 48h, pour 
réduire les nuisances olfactives et les pertes par volatilisation. 
Pour les boues épandues sur prairies, le délai minimum de 6 semaines est respecté pour la mise en herbe des 
animaux. 

En outre, toutes les dispositions nécessaires sont prises pour qu'en aucune circonstance, ni la stagnation 

prolongée sur les sols, ni le ruissellement en dehors des parcelles d'épandage, ni une percolation rapide vers 

les nappes d’eau souterraine ne puissent se produire. À cet effet, la détermination de la capacité de rétention en 
eau ainsi que le taux de saturation en eau sera effectuée pour le sols, par parcelles ou groupes de parcelles 
homogènes du point de vue hydrique. 

Délais et distances d’éloisnement 
Sous réserve des prescriptions fixées en application de l’article L 1321-2 du Code de la Santé Publique, 
l’épandage de boues respecte les distances et délais minima prévus au tableau présenté à l'annexe 2.3. 

L épandabest interdit en fonction des critères suivants : 

pendant Rapériodes où le sol est pris en masse par le gel ou abondamment enneigé ; 
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pendant les périédes de forte pluviosité et pendant les périodes où il existe un risque d'inondation (Cf 
parcelles A208 sur la commune de La Chapelle haute Grue et les parcelles B 52-54-56-65 sur le 
commune de Heurtevent); 
en dehors des terres régulièrement travaillées et des prairies ou des forêts exploitées; 
sur les terrains à forte pente, dans des conditions qui entraîneraient leur ruissellement hors du champ 
d'épandage ; 

- à l’aide de dispositifs d’aéro-aspersion. 

Un programme prévisionnel annuel d’épandage doit être établi, en accord avec l'exploitant agricole, au 
plus tard un mois avant le début des opérations concernées. Ce programme comprend : 

la liste des parcelles ou groupes de parcelles concernées par la campagne, la caractérisation des systèmes 
de culture (cultures implantées avant et après l’épandage, période d’interculture) sur ces parcelles et le 

mode d'épandage utilisé sur chaque parcelle (en favorisant les techniques d’enfouissement); 
une analyse des sols portant sur les paramètres suivants: granulométrie, matière sèche (en %), matière 
organique (en %), pH, azote global, azote ammoniacal (en NE), rapport C/N, P:0s échangeable, K,0 
échangeable, MgO échangeable, oligo-éléments (B, Co, Cu, Fe, Mn, Mo, Zn). Cu Zn et B mesurés à la 

fréquence prévue pour les éléments-traces. 
- une caractérisation des boues à épandre (quantités prévisionnelles, rythme de production, valeur 

agronomique...) ; 
les préconisations spécifiques d'utilisation des boues (calendrier et doses d'épandage par unité culturale..), 
l'identification des personnes morales ou physiques intervenant dans la réalisation de l’épandage. 

Ce programme prévisionnel est transmis à l'inspection des installations classées avant le début de la 

campagne. 

Un cahier d’épandage, conservé pendant une durée de dix ans, mis à la disposition de l’inspection des 
installations classées doit être tenu à jour. Il comporte les informations suivantes : 

- les quantités de boues épandues par unité culturale ; 
- les dates d'épandage ; 
- les parcelles réceptrices et leur surface ; 

- les cultures pratiquées ; 
- le contexte météorologique lors de chaque épandage ; 

l’ensemble des résultats d'analyses pratiquées sur les sols et sur les boues avec les dates de 
prélèvements et de mesures et leur localisation ; 
l'identification des personnes physiques ou morales chargées des opérations d’épandage et 
des analyses. 

Le producteur de boues doit pouvoir justifier à tout moment de la localisation des boues produites 
(entreposage, dépôt temporaire, transport ou épandage) en référence à leur période de production et aux 
analyses réalisées. 

Un bilan coul est dressé annuellement. Ce document comprend : 

les parcelles réceptrices ; 
- un bilan qualitatif et quantitatif des boues épandues ; 

l'exploitation du cahier d’épandage indiquant les quantités d’éléments fertilisants et 

d'éléments ou substances indésirables apportées sur chaque unité culturale et les résultats 
des analyses de sols ; 
les bilans de fumure réalisés sur des parcelles de référence représentatives de chaque type 

de sols et de systèmes de culture, ainsi que les conseils de fertilisations complémentaires qui 
en découlent ; 

Une copie du bilan est adressée au préfet et aux agriculteurs concernés. 

Analvse des boues : 
Les boues sont analysées lors de la première année d'épandage ou lorsque des changements dans les procédés 

ou les traitements sont susceptibles de modifier leur qualité, en particulier leur teneur en composés organiques. 

Ces analyses portent sur : 
- le taux de matière sèche ; 
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- les éléments de caractérisation de leur valeur agronomique : matière sèche (en %), matière organique (en %), pH, azote global, azote ammoniacal (en NH), rapport C/N, phosphore total en PO, potassium total en K,0, magnésium total en MgO, oligo-éléments (B, Co, Cu, Fe, Mn, Mo, Zn). Cu Zn et B mesurés à la fréquence prévue pour les éléments-traces. - les agents pathogènes susceptibles d'être présents. 

En dehors de la première année d'épandage les boues sont analysées tous les 3 ans. Les méthodes d’échantillonnage et d’analyse des boues sont conformes aux dispositions de l’arrêté ministériel du 2 février 1998. 

Analyse des sols 
Outre les analyses prévues au Programme prévisionnel, les sols doivent être analysés sur chaque point de référence, représentatif de chaque zone homogène : 

- après l'ultime épandage, sur le ou les points de référence, en cas d'exclusion du périmètre d'épandage de la ou des parcelles sur lesquelles ils se situent : 
- Au minimum tous les dix ans. 

Ces analyses portent sur les éléments et substances figurant au premier tableau de l'annexe 2.2 et sur les paramètres suivants :granulométrie, matière sèche (en %), matière organique (en %), pH, azote global, azote ammoniacal (en NE), rapport C/N, P,05 échangeable, K20 échangeable, MgO échangeable, oligo-éléments (B, Co, Cu, Fe, Mn, Mo, Zn). Cu Zn et B mesurés à Ja fréquence prévue pour les éléments-traces. 

TITRE IV 

DISPOSITIONS DIVERSES 

ARTICLE 26 : BILAN DECENNAL 
L'exploitant réalise et adresse au Préfet le bilan de fonctionnement prévu à l’article 17-2 du 21 septembre 1977 susvisé, Le bilan est à fournir à la date anniversaire de l’arrêté d'autorisation. Il est ensuite présenté tous les dix ans. 
Le bilan de fonctionnement qui porte s 
l'étude d'impact, contient notamment : 
- une évaluation des principaux effets actuels des installations sur les intérêts mentionnés à l'article L511- 1 du Livre V — Titre 1” du Code de l'Environnement; 

une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction de 
Moyens par rapport aux meilleures techniques disponibles; 

- les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions au cours de Ia période décennale passée: 
- l'évolution des flux des principaux polluants au cours de la période décennale passée ; les conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets: 
- un résumé des accidents et incidents au cours de la période décennale passée qui ont pu porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article précité, 

ur l’ensemble des installations du site, en prenant comme référence 

S pollutions et la situation de ces 

ARTICLE 27 : DROITS DES TIERS 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés, notamment ceux du ou des propriétaires des terrains concernés. 

ARTICLE 28 : ABROGATION DES ARRETES ANTERIEURS 
L'arrêté préfectoral du 4 février 1993 autorisant la S.A.S. Fromagerie de Livarot à exploiter une fromagerie sur le territoire de la commune de Livarot et à pratiquer l’épandage des boues sur terres agricoles est abrogé. 

ARTICLE 29 : RECOURS 
La présente décision ne peut être déférée qu'au Tribunal Administratif, Le délai de recours est de deux mois pour le demandeur ou l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée. 

ARTICLE 30 : SANCTIONS 
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Si les prescriptions fixées dans le présent arrêté ne sont pas respectées, indépendamment des sanctions pénales, 
es sanctions administratives prévues aux articles L 514-1 et L 514-2 du Code de l'Environnement pourront 

être appliquées. 

Toute mise en demeure, prise en application du Code de l'Environnement et des textes en découlant, non 
suivie d'effet constituera un délit. 

ARTICLE 31 : PUBLICATION ET AMPLIATION 

MM le Secrétaire Général de la Préfecture du Calvados, le Directeur Régional de l'Industrie, de la 

Recherche et de l'Environnement de Basse-Normandie, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant par les soins de la Direction Régionale de 

l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement de Basse-Normandie par courrier recomrnandé avec accusé 
de réception 

Un extrait du présent arrêté énumnérant les conditions auxquelles l’autorisation est accordée est affiché 
à la mairie de LIVAROT pendant une durée minimale d'un mois, avec l'indication qu'une copie intégrale est 
déposée à la mairie et mise à la disposition de tout intéressé. Il est justifié de l'accomplissement de cette 
formalité par un certificat d'affichage. Le même extrait est affiché en permanence, de façon visible, dans 
l'installation par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

Un avis est inséré, par les soins de la Direction Régionale de l’Industrie, de la Recherche et de 
l'Environnement (DRIRE), dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département, aux 
frais de la société pétitionnaire. 

Une ampliation du présent arrêté sera adressé à : 

- Monsieur le Directeur de La FROMAGERTE DE LIVAROT 

- Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Calvados 

_{Madame le Maire de la Commune de LIVAROT 
- Mesdames et Messieurs les Maires des communes de NOTRE DAME DE COURSON, LES MOUTIERS 
HUBERT, STE MARGUERITE DES LOGES, ST MICHEL DE LIVET, LE MESNIL GERMAIN, LE 
MESNIL DURAND, HEURTEVENT, CHEFFREVILLE TONNENCOURT, LE MESNIL BACLEY, ST 
MARTIN DU MESNIL OURY, LA CHAPELLE HAUTE GRUE et BELLOU 
- Monsieur le Directeur départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, 
- Monsieur le Président de la Fédération de pêche du Calvados (art 14) 
- Monsieur le Directeur de l'agence de l'eau Seine Normandie 

- Monsieur le Commissaire enquêteur 
- Monsieur le Directeur Régional de 1’ ie, de la Recherche et de l’Environnement de Basse-Normandie, 
- Monsieur l'ingénieur de l'ndustrie st ’Ingéni Fe NS E). 

NT x 20 DEC. 2964 

Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire Général, 

Ditnataens 
Philippe NAVARRE 

Fait à Caen, le 
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ANNEXE 1 

SAS Fromagerie de Livarot 

Contrôle des niveaux sonores 

         

      

    

Magasin 
vente matériaux 

Stotion 
é d'épuartion



  

ANNEXE 2.1 

Parcelles du Plan d'épandage des boues de la station d'épuration de la SAS Fromagerie de Livarot 

EARL La Tuïilerie à Le Mesnil Durand (14) 
  

Références Surface 
Aptitude à l'épandage 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      
      
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      
              
  

  

  

  

  

      

N° plan Commune Contrainte (ha) 
cadastrales (ha) cro | ci l a2 

1A Le Mesnil Durand A2 72 5,25 - - 5,25 - 

1A " A2 54 3,5 - - 3,5 - 

1A " C2 303 5,05 rivière 0,84 | 4,21 - 

1A " C2 300 3,46 pente 3,46 - - 

1A " C2 60,61,62 7,36 pente 4,53 | 2,83 - 

1A " C1 59 11,36 rivière 0,8 | 10,56 - 

1A " B2 155 1,88 - 1,88 - 

1A " B 251,254 2,6 habitation tiers 0,15 | 2,45 - 

1A " 81 DD 3: VE 15,83 | habitationtiers | 0,77 |1506| - 
1A " C13 4,5 habitation tiers 0,24 | 4,26 - 

1A " B1 66 1,85 - - 1,85 - 

1A " B2 140,143,144 4,42 - - 4,42 - 

1A " B2 189 4,5 - - 4,5 - 

TOTAL 71,56 10,79 | 60,77 = 

M. François COISEL à Livarot (14) _ 
ce Aptitude à l'épandage 

N° plan Commune Résrenes “a Contrainte (ha) 

CIO | Ci1 | CI2 

2A Le Mesnil Durand B 165,166,168 6,43 - - 6,43 - 

2A " C 95 3,54 - - 3,54 - 

2A " B 175,176,159 2,3 - - 2,3 - 

2A " C 83 5,2 habitation tiers 1,45 | 3,75 - 

2A " C 87,76 4,54 - - 4,54 - 

2A " C 77,84P 3,8 - - 3,8 - 

2A " C 78,81 6,6 habitation, rivière 1,3 5,3 - 

2A " B 156,157,158 5,37 - - 5,37 - 
TOTAL 37,78 2,75 | 35,03 - 

GAEC des Buttes St Michel à St Michel de Livet 

ses Aptitude à l'épandage 

N° plan Commune rares “a Contrainte (ha) 
CIO | Ci1 | CI2 

3A | Le Mesnil Bacley À 60,63,64 7,82 ss 5,82 | 2 | . 
3A St Michel de Livet |C2 66,78,64, C1 113] 17,86 habitation 0,8 | 17,06 - 

3B St Martin du Mesnil B 39 1,05 pommiers + pente | 1,05 - - 

TOTAL 26,73 7,67 | 19,06 -       

  

M. Xavier De BOEVER à La Chapelle Haute Grue (14) 
  

Surface 
Aptitude à l'épandage 

  

  

  

  

  

  

      
        Références : 
N° plan Commune Contrainte (ha) 

cadastrales (ha) cio T cit l ci2 

aa | 8 re Haute A9 4,33 Rivière 1,33 | 3 - 

4A " À 208 11,55 Rivière 1,28 | 10,27 - 

4A Heurtevent B 52 2,37 Rivière 0,47 1,9 - 

4A B 54 2,26 Rivière 1,03 1,23 - 

4A B 56 2,41 Rivière 0,85 1,56 - 

4A B 65 4,6 Rivière 0,64 | 3,96 - 

TOTAL 27,52 5,6 +} 21,92 .       
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GAEC Val Fôret à Notre Dame de Courson (14) 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      
              
  

  

  

  

  

                      
  

  

  

  

  

              
  

  

        

  

  

          
  

PA Aptitude à l'épandage Références Surface N° pl i plan Commune cadastrales (ha) Contrainte (ha) 

CI0 | CI1 Ci 2 
5A Bellou B1 16 1,25 - - - 1,25 

. A2 195,196,200,202, pente + 
5C Moutiers Hubert 255,144,145 20,08 habitation 11,22 | 8,86 - 

5D B1 270,269,49 2,71 - - 7,62 - 
A1 8,11,12,139, pente + 

5C 209,210 9,12 habitation 6,38 | 274 - 
Notre Dame de 

5A Courson D2 249,262 1,14 corps de ferme 1,14 

5B E1 285 (299) 1,68 - 1,68 - 
5A D1 75,76 3,3 - - = 3,3 

habitation tiers 
E1i 34,37,40,41,45, se 

5B 47,70,46,281 25,97 + rivière + 7,88 18 - 
remontée de nappe 

5B A1 351 1,98 - - 1,98 - 
D2 182 À 187,191, habitation + 5A 245,250 28,43 mare 1 27,43 - 

5A D2 124,252 2,9 - - 2,9 - 
TOTAL 98,56 29,4 | 69,53 | 4,55 

M. DEROUAULT à Livarot (14) 

L Références Surface . Aptitude à l'épandage 
N° plan Commune cadastrales (ha) Contrainte {ha) 

CIO | Ci1 CI2 
Cheffreville A2 72,74,75, 

GA Tonnencourt 88,90,92,93 12,7 mars 17 11 I: 
B1 71,72,75,82,87, mare, pente, 

GA 88,89.90,84,85.86 | 24 | habitationstiers | +! |2124| - 
6a | Ste Marguerite B 5,8,9 3,48 - - |348/| - 

des Loges 

TOTAL 41,52 5,81 | 35,72 = 

M. ROSE à Livarot (14) 

vec Aptitude à l'épandage 
Références Surface ! 

N° plan Commune cadastrales (ha) Contrainte (ha) 
CIO | cCi1 CI2 

. D 56,77,106,107, champs _ 
7A Le Mesnil Durand 108,220,258 31,3 pommier 4,8 26,5 

7A Ste Marguerite D 90,105 73 L L 73 . 
des Loges 

7A . . A3 214,217,218 pente, : 
7B Le Mesnil Germain C 132,184 9,45 habitations 7,5 | 1,95 

TOTAL 48,05 12,3 À 35,75 - 

Surface Aptitude a lépandage 

{ha) 
(ha) CIO | CI1 | CIZ 

Total sur le plan d'épandage 351,72 68,51 |277,78| 4,55 

7 

2 
CI 0 (classe 0) sols inaptes à l'épandage FE 3 D ] s 

————— CI 1 (Classe 1) 
CI 2 (Classe 2) 

annexe 2.1 page2 

sols d'aptitude moyenne 
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ANNEXE 2.2 

SAS Fromagerie de Livarot 

Les boues de la station de traitement de la Fromagerie ne peuvent être épandues : 

- si les teneurs en éléments-traces métalliques dans les sols dépassent l’une des valeurs limites 

  

  

suivantes : 

ÉLÉMENTS-TRACES dans les sols VALEUR LIMITE (mg/kg MS) 

Cadmium 2 

Chrome 150 
Cuivre 100 
Mercure 1 
Nickel 50 

Plomb 100 
Zinc 300       
  

- si l’une des teneurs en éléments ou composés indésirables contenus dans les boues excède les valeurs 
limites suivantes : 

  

  

  

    

Teneurs limites en éléments-traces métalliques 

ÉLÉMENTS-TRACES VALEUR LIMITE FLUX CUMULE MAXIMUM 
MÉTALLIQUES dans les effluents (mg/kg Apporté par effluents en 10 ans 

MS) (g/mS) 

Cadmium 10 0,015 

Chrome 1000 1,5 
Cuivre 1000 1,5 

Mercure 10 0,015 
Nickel 200 0,3 
Plomb 800 1,5 
Zinc 3000 4,5 
Cr+Cu+Ni+Zn 4000 6     
  

valeurs limites figurant aux tableaux ci-dessous : 
si le flux, cumulé sur une durée de dix ans sur l’un de ces éléments ou composés excède les 

Teneurs limites en composés-traces organiques 
  

  

  

          
  

VALEUR LIMITE FLUX CUMULE MAXIMUM 
ÉLÉMENTS-TRACES Dans les boues Apporté par les boues en 

ORGANIQUES (mg/kg MS) 10 ans 

(g/MS) 

Cas général Épandage Cas général Épandage 
sur pâturages sur pâturages 

Total des 7 principaux PCB (*) 0,8 0,8 1,2 1,2 

Fluoranthène 5 4 7,5 6 

Benzo(b)fluranthène 2,5 2,5 4 4 
Benzo(a)pyrène 2 1,5 3 2 

(*) PCB 28,52,101,118,138,153,180. 
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- si les sols ont un pH avant épandage inférieur à 6 sauf lorsque les trois conditions suivantes sont 
simultanément remplies : 

1 le pH du sol est supérieur à 5, 
2 la nature des boues peut contribuer à remonter le pH du sol à une valeur supérieure ou 

  

  

égale à 6 ; 
3 le flux cumulé maximum des éléments apportés aux sols est inférieur aux valeurs 

suivantes : 

ÉLEMENTS-TRACES Métalliques apporté par les boues en 10 ans (g/m°) 
Cadmium 0,015 
Chrome 1,2 
Cuivre 1,2 
Mercure 0,012 
Nickel 0,3 
Plomb 0,9 
Sélérium (pour le pâturage uniquement) 0,12 
Zinc 3 
Chrome + cuivre + nickel + zinc 4     
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ANNEXE 2.3 

SAS Fromagerie de Livarot 

Délais et distances d’éloignement pour l’épandage des boues 

  

Nature des activités à protéger Distance minimale Domaine d’application 
  Puits, forages, 

transitant des 

cultures maraîchères. 

Sources, 

eaux destinées 

consommation humaine en écoulement 
libre, installations souterraines ou semi- 

enterrées utilisées pour l’alimentation en 
eau potable ou pour l’arrosage des 

aqueducs 
à Ja 35 mètres Pente du terrain inférieure à 7 % 

  

100 mètres 
Pente du terrain supérieure à 7 % 

  Cours d'eau et plans d'eau. 

5 mètres des berges 
35 mètres des berges 

T Déchets solides et stabilisés. 

Pente du terrain inférieure à 7 % 

Déchets non solides ou non 

stabilisés 
  

Pente du terrain supérieure à 7 % 

Déchets solides et stabilisés. 

    100 mètres des berges Déchets non solides ou non 
200 mètres des berges | stabilisés. 

Habitation ou local occupé par des tiers, 
zones de loisirs et établissements recevant | 50 mètres 
du public. 100 mètres si odorants.         

Délais minimum 

  Herbages ou cultures 
fourragères. 

Trois semaines avant la remise En cas d’absence de risque lié à 

  

l'herbe des animaux ou de la récolte | la présence d’agents 
des cultures fourragères. pathogènes. 

Six semaines avant [a remise à l’herbe Autre cas 
des animaux ou la récolte des cultures 
fourragères. 

  Terrains affectés à des 

cultures maraîchères et 

fruitières à l'exception des 
cultures d'arbres fruitiers 

Pas d'épandage pendant la période de 
végétation 

  Terrains destinés ou 

affectés à des cultures 

maraîchères et fruitières, en 

contact direct avec les sols 
ou susceptibles d’être 

consommés à l’état cru   
10 mois avant la récolte et pendant la En cas d’absence de risque lié à 

    
récolte elle-même la présence d’agents 

pathogènes. 

18 mois avant la récolte et pendant la Autres cas 
récolte elle-même     
 


